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Carte n° 1 : Congo-Kinshasa (RDC) au centre de l’Afrique
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« Esprits de nos pères, esprits de nos ancêtres, écoutez ma prière. Ne nous
regardez pas plus longtemps avec des yeux irrités. Pourquoi vous fâcher contre
nos enfants qui sont également vos enfants ? Nous vous demandons la
nourriture dont ils ont besoin. Il vous sera plus agréable de caresser des enfants
gros et gras, Que de toucher des ossements (squelettes) ! Ne les laissez pas
mourir de faim, Et nous serons éternellement reconnaissants 37 !».
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« Le cœur de Dieu n'a pas de rancune ! Nos femmes ont vu les bananes
pousser ! Nos enfants ont vu les plats fumants ! Nos grands-pères ont vu leurs
petits-fils! Nos chefs ont vu leur redevance ! Le cœur de Dieu n'a pas de
jalousie! Que Dieu nous promette encore l'abondance de nos champs 39 ! »





« O Dieu d’avant tous les siècles (Mulimu-Mukulu), Donnez-moi la pluie ! Qu’est
ce que vous attendez pour arroser la terre ! L’univers, c’est votre champ ! O
vous les Ancêtres ! Notre moisson périt (eritoghota) ! Donnez-moi la pluie ! La
vie se trouve dans la main de notre Père (Musyakulu) ! O Dieu de nos ancêtres !
Donnez-moi la pluie ! Les champs de vos enfants s’assèchent ! Que la salive du
sorcier oublie nos récoltes ! Donnez-moi la pluie ! Les joues de nos enfants ne
connaîtront plus de quoi mâcher ! Donnez-moi la pluie ! O vous l’Ordonnateur
(Katonda : Dieu qui arrange la vie) ! Nous sommes éphémères comme les
nuages ! Vous savez tout ! Donnez-moi la pluie !



« O Dieu qui chasse les nuages pour nous montrer le soleil, Écoutez nous ! O
Dieu qui fait trembler les roseaux sans les briser, Ces nuages et ces nuages,
Qu’ils s’envolent comme la fumée ! O vous, nos ancêtres ! Nous sommes

fatigués de chanter et de chanter ! Secouer nos fétiches (kunungul’esisimba) ne
signifie plus rien ! Que ces nuages s’envolent comme la fumée Qui monte de ce
feu ! O vous l’Ordonnateur (Katonda), Maître du temps, Regardez nos récoltes,
Regardez-nous ! Qui est le Maître du monde ? Qui est notre Initiateur ? Nous

sommes tous vos descendants, Nous sommes tous de ce village, Nous sommes
tous de ce pays. Envoyez-nous du soleil, Chassez la pluie ! Secouez nos
fétiches (kunungul’esisimba) ne signifie plus rien ! Envoyez-nous du soleil,
Chassez la pluie ! O Dieu, qui cultivez les champs avec nous, Envoyez-nous du

soleil, Chassez la pluie !
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« O Dieu d'avant tous les siècles, O Maître de la vie, Géniteur de nos ancêtres !
Tu nous envoies un nouveau rejeton ! Fais qu'il pousse (croisse) bien sur cette
terre ! Notre enfant est ton enfant (t'appartient). Qu'il grandisse bien sous le
soleil 45 » !
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« La population est très saine ; et le travail par lequel elle attache sa nourriture à
une terre devenue ingrate l’a rendue robuste ; le froid lui-même, contre lequel on
oublie de se prémunir, en faisant de centaines de victimes, surtout parmi les
enfants de bas âges, et en éliminant les plus faibles, opère une sélection
continuelle qui n’épargne que les sujets les plus résistants 92 ».
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« La participation est cet élément de communion, cet élément qui unit, sans
confondre, des êtres différents, des substances ; elle est le pivot des relations
des membres d’une communauté, le trait d’union qui relie les individus et les
collectivités, la raison dernière de l’unité, non seulement personnelle à chaque
homme, mais de cette unité dans la multiplicité, de cette totalité, de cette unité
concentrique et harmonique du monde visible et du monde invisible 102 ».











« O Dieu d’avant les siècles, Toi le géniteur des géniteurs, Nyamuhanga, voici ta
part. Refrain : Qu’il soit loué (Bere)! Toi la Puissance, Muhima., voici ta part. R.
Toi le Pacificateur, Mulekya, voici ta part. R. Toi, le Gardien des enfants,

Mulemberi, voici ta part. R. Toi, le Sauveur Musavuli, voici ta part. R. Toi, la
Déesse de l’abondance Nyavingi, voici ta part. R. Toi, la Providence, Hangi, voici
ta part. R. À vous nos Ancêtres qui avaient enfanté nos pères et nos mères,
Venez partager le repas avec nos enfants ».
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Celui qui deviendra un jour Ancêtre escalade toute sa vie cinq montagnes que
Dieu-Nyamuhanga a créées sur terre : la colline de l'adoration du créateur
Nyamuhanga; la colline de la rencontre de l'autre dans la famille, la colline du
travail réussi, promoteur de l'homme ; la colline de la coutume ancestrale et du
respect de son chef; enfin la colline du secret initiatique. Compte tes cinq doigts
de la main et tu entendras les cinq montagnes te parler respectivement pour
mieux habiter sur terre avec Dieu et les hommes engendrés de nos ancêtres 139 .

« L'Africain n'oublie pas ses morts. Il sent en lui le besoin de vivre en
communauté et en communion avec des hommes dont la mémoire est un passé
qui doit être raconté de génération en génération, car justement ce passé
constitue une expérience de vie qui doit être transmise comme une instruction et
comme chance unique pour la survie de la génération d'aujourd'hui 140 ».









« Toutes les puissances exercent des droits de souveraineté ou une influence
dans les territoires du bassin conventionnel du Congo, l'amélioration de leurs
conditions morales et matérielles d'existence (...), elles protégeront et
favoriseront, sans distinction, des œuvres scientifiques ou charitables créées ou
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organisées à ces fins, ou tendant à instruire les indigènes et à leur faire
comprendre les avantages de la civilisation 153 ».























« Il faut cependant constater que la plupart des chefs indigènes ne sont pas, au
point de vue mental, dans des conditions voulues pour être investis des pouvoirs
conséquents ; c’est précisément là le point faible de notre organisation en
chefferies ; et il n’y a qu’un remède : la création d’écoles où les enfants des chefs
et des notables surtout recevraient une instruction suffisante pou leur permettre
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de comprendre intelligemment leurs devoirs et leurs droits, et une éducation
morale capable de faire disparaître chez eux leurs idées et leurs coutumes
barbares, principale raison qui nous empêche de donner aux chefs une autorité
plus grande ainsi que des droits plus larges en matière répressive 193 ».

« Les chefs du territoire de Lubero rendent tous d’excellents services et peuvent
être cités comme exemple de ce que l’on peut obtenir des autorités indigènes
lorsqu’elles sont guidées. D’une façon générale, les chefs du territoire de Beni
donnent satisfaction mais ils doivent, pour la plupart, être continuellement
stimulés Cependant, la route de Bataligna n’est pas inachevée. C’est un lieu où
s’exerce encore la contrainte mitigée. L’organisation politique de ce territoire est
pratiquement terminée. Le personnel administratif s’occupe activement de la
formation des chefs, du fonctionnement des tribunaux indigènes, de
l’administration des caisses des circonscriptions. Les chefs locaux fréquentent
les réunions des conseils de notables, mais les progrès réalisés en matière de
recensement sont insuffisants tout au moins pour ce qui concerne
l’établissement des fiches individuelles 194 ».

« Nos méthodes d’Administration indirecte nous ont amené à associer toutes les
autorités indigènes à notre action pour conduire les populations à un état de
civilisation plus avancé au point de vue économique, intellectuel et moral. Les
chefs indigènes coutumiers, extra—coutumiers ou désignés suivant des
modalités compatibles avec les usages d’un groupe ethnique qui avait perdu son
unité restent les éléments constructifs principaux de l’organisation administrative
des chefferies, des centre extra-coutumiers et des secteurs 195 ».
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« Les conclusions de ce fonctionnaire méritent, je pense, une mise au point,
surtout qu’il écrit : ‘Ce n’est que devant un régime dur et ferme et juste que
l’indigène s’incline.’ L’autorité basée sur la force finit par devenir inopérante, elle
ne conduit ni à des résultats stables ni à la collaboration primordiale entre
Européens et indigènes. ‘Notre politique doit être juste et ferme’. C’est bien mal
méconnaître l’organisation sociale et politique des indigènes que de la baser en
premier lieu sur la dureté (...). Tout ceci n’exclut évidemment pas la nécessité
d’une juste et ferme répression, mais elle doit s’exercer avec dignité et ne peut
jamais prêter à la croyance qu’elle est le résultat d’un ressentiment ou
l’expression d’une antipathie raciale 204 ».
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« Il faudra poursuivre les efforts en vue d’améliorer le standing de vie des
indigènes. Certaines régions sont surpeuplées et il faudra bien que certains
continuent à aller s’engager dans les entreprises européennes. Les recrutements
massifs en territoire de Lubero ont réduit à néant les disponibilités pour
l’extérieur, les recrutements continueront à être autorisés pour Rutchuru. Au
surplus la fermeture du territoire de Lubero n’est que provisoire car la situation
démographique y est excellente et il serait illogique d’interdire trop longtemps le
recrutement alors qu’on doit craindre un manque de terres convenables pour
cultiver dans certaines régions. Il va de soi qu’il ne faut pas mettre obstacles aux
départs spontanés 213 ».

« La politique de force, les exactions des chefs et policiers ont fait émigrer de
nombreux Bashu, soit dans le territoire de Lubero, soit en Ouganda(…). Les
recrutements dans la montagne pour la route Beni-Katwe, l’épidémie de
dysenterie qui s’est déclarée sur les sentiers, l’emploi abusif des contraints
mitigés et le malaise qui régnait dans la région de Beni suite aux meurtres
‘aniotos’ et à leur répression ont contribué à semer l’inquiétude parmi les natifs
et à inciter les moins courageux ou les plus atteints à émigrer. Le peu de
ressources des populations et la crainte de voir arriver le collecteur de l’impôt
contribuent à augmenter le malaise et à rendre les natifs méfiants 214 ».
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« Lubero et Beni réunissent des notables réguliers aux rencontres et fructueux
dans leur labeur. Ils donnent à l’Administration des résultats satisfaisants dans la
collecte des impôts, dans l’exécution des travaux imposés et fréquentent
régulièrement les réunions des conseils. On rencontre dans ces contrées un
fonctionnement normal de la juridiction indigène. Les indigènes ont achevé le
programme de construction en matériaux durables dans les chefs-lieux de la
circonscription 215 . « La population indigène de Butembo, à forte majorité
Munande, est calme et docile, parce que bien tenue en main. Un bon esprit
d’émulation règne parmi les habitants de la cité, en ce qui concerne la
construction de nouvelles maisons, l’aménagement des parcelles, et l’entretien
des avenues. À quelques rares exceptions, la population exécute volontairement
et rapidement tous les travaux d’aménagement demandés. Les travailleurs
régulièrement établis comprennent et soutiennent la répression du vagabondage
dans le poste et des installations irrégulières d’oisifs 216 ».

« Nous devons arriver à voir représenter tout au moins partiellement les intérêts
des indigènes par des indigènes, - je ne dis pas exclusivement, car notre mission
civilisatrice est précisément de défendre ces intérêts et le véritable intérêt des
indigènes sera encore longtemps mieux défendu par des Européens -, ne
possédant aucun intérêt financier dans la colonie (…). « Ce qui énerve souvent le
public, c’est qu’il a l’impression que l’Administration dissimule certaines choses
ou les présente sous un faux jour. La publicité des débats des conseils de
Province et du Gouvernement réduirait la portée de ce malaise. Il pourrait être
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réservé le droit pour le Président d’ordonner le huis-clos pour des questions
intéressant la conduite de la guerre ou la politique internationale 217 ».

« Les fonctionnaires et agents coloniaux, (« indolents en matières linguistiques »)
en prendraient un prétexte pour ne pas apprendre la langue des ‘administrés’ :
‘les nègres n’ont qu’à aller à l’école et apprendre le français’. Ce phénomène
perpétue les abus des interprètes, il empêche les rapports de confiance de
s’établir entre Noirs et Européens, obstacle à la diffusion de l’influence
civilisatrice (pas de compréhension réciproque). En un mot, le fonctionnaire doit
apprendre la langue de ses administrés, les administrés ne doivent pas
apprendre la langue du fonctionnaire. Il en résulte, par voie de conséquence
directe, que d’une manière générale, l’enseignement primaire doit être donné
dans la langue indigène 220 ».
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« Un instruit est une nuisance et un danger (…). Il faut donc qu’il travaille, et c’est
à la moralisation du nègre par le travail, savoir par le travail manuel que doit
tendre l’enseignement que nous lui donnons. Mais des intelligents, nous
pouvons en faire des clercs, commis, proposés pour des maisons de commerce,
et des auxiliaires. On en a plus besoin au fur et à mesure que se développe le
pays tandis que le nombre des clercs est limité : un peu d’instruction, beaucoup
d’éducation, mais surtout de la profession. Former avant tout des artisans,
ensuite des clercs noirs pour l’Administration et le commerce, enfin préparer un
certains nombre des fils des chefs à leur futur métier, pour succéder à leurs
pères et l’instruction leur donnera un prestige sur les indigènes qu’ils dirigeront,
pour leur faire accepter les règles d’une vie plus civilisée et plus morale qui leur
auront été inculquées à l’école 221 ».
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« La répugnance que le noir a manifestée jusqu’à présent pour les professions
manuelles émane de sa nature paresseuse ; mais surtout du régime inférieur
appliqué jusqu’en cers temps aux artisans. Ce régime a été modifié en ce qui
concerne le côté pécuniaire ; les salaires des artisans ont, en effet, été
notablement relevés et cette amélioration amènera un revirement favorable à
l’apprentissage des professions manuelles 224 ».

« Le seul but du colonisateur doit être de rendre plus heureux les aborigènes
soumis à son protectorat ; il ne lui est certes pas défendu d’avoir encore d’autres
visées, sociales ou commerciales, mais les intérêts de la civilisation doivent avoir
le pas sur tous les autres (…). L’orgueil, la présomption, l’ambition irraisonnée,
tous ces défauts ne sont que trop souvent les suites de ‘trop peu’ de culture
intellectuelle. Car plus on sait, plus on est convaincu de ne rien savoir. Et ce n’est
que la culture morale qui peut donner naissance à l’amour du prochain, à la
compassion pour les infortunés et les souffreteux ; c’est elle aussi qui fait
frissonner à l’idée de porter atteinte au bonheur du prochain, de s’approprier ce
qu’il possède, c’est elle qui inspire l’horreur du mensonge et de la duplicité 226 ».
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« Sous l’État Indépendant du Congo, à l’époque, sinon de la conquête, au moins
de l’occupation de son immense territoire, le Gouvernement ne s’est guère
occupé de l’enseignement : il avait des soucis plus graves et courait au plus
pressé. Au surplus, il n’avait ni le personnel ni les moyens financiers pour
l’organiser et il préféra se décharger presque entièrement de cette fonction sur
les missions. Ainsi, cette dévolution d’attribution est consacrée par le traité
conclu entre l’État Indépendant du Congo et le Saint Siège, le 26 mai 1906, qui
stipule comme condition d’octroi de terres aux missions que ‘chaque
établissement de mission s’engage, dans la mesure de ses ressources, à créer
une école où les indigènes recevront l’instruction’. C’est un hommage à rendre
aux missions, qu’elles n’ont pas failli à cette tâche. Aujourd’hui encore, les
missions collaborent, généreusement, à cette œuvre d’enseignement que le
gouvernement ne pourra développer que progressivement 229 ».





« Le gouvernement, dans les conditions actuelles, n’est pas à même d’assurer
pareille tâche car, à supposer qu’il réussisse à former des centaines
d’instituteurs indigènes suffisamment instruits, comment pourrait-il les répartir
convenablement, les surveiller étroitement et les empêcher de commettre des
abus ? Les missions, au contraire, ont réussi à créer un grand nombre de ces
écoles parce qu’elles ont formé partout des instituteurs, sous les modalités
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diverses, allant du simple catéchiste qui donne classe dans une paillote jusqu’à
l’instituteur sorti d’une école normale après six ans de préparation. Le rôle du
Gouvernement se réduit aujourd’hui à agréer certaines écoles normales 237 ».
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« Lors de la crise économique, j’ai vu quantités de bons artisans rentrer au
village et je les ai vus se mettre au travail au profit de la communauté indigène.
C’est alors qu’on a vu surgir dans de nombreux villages de coquettes maisons en
matériaux définitifs, de bonnes écoles, de bons dispensaires ; la fabrication des
mobiliers convenables a transformé les conditions d’existence de nos
populations rurales 242 ».
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« Le Gouvernement belge, après l’État Indépendant du Congo, fait sienne les
idées exprimées dans ces diverses instructions. Il place ses devoirs envers la
race noire en tête du programme dont il entend poursuivre la réalisation au
Congo. La Charte coloniale consacre les principes directeurs de la politique qui
sera suivie à cet égard : « Le Gouvernement Général, dit l’article de la loi du 18
novembre 1908, veille à la conservation des populations indigènes et à
l’amélioration de leurs conditions morales et matérielles d’existence. Il favorise
l’expansion de la liberté individuelle, l’abandon progressif de la polygamie et le
développement de la propriété. Il protège et favorise, sans distinction de
nationalités ni de cultes, toutes les institutions et entreprises religieuses,
scientifiques ou charitables, créées et organisées à ces fins en tendant à instruire
les indigènes et à leur faire comprendre et apprécier les avantages de la
civilisation 250 ».
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« On a vu des indigènes, inquiétés par l’action des fonctionnaires, se réfugier
dans la brousse, ou, encouragés par les agents, se rendre pendant de longues
durées en forêt pour récolter des produits exportables. Certaines mesures ont eu
pour effet d’appauvrir les réserves en petit bétail en volaille des villages
indigènes et de nuire ainsi à leur alimentation. Les départ des hommes vers les
centres européens ou comme porteurs nuisent à la vie familiale et ne sont pas
favorables à la natalité… Dans les décisions à prendre, il faut tenir compte de ces
conséquences ou en supprimer la cause ou faire en sorte d’en prévenir les effets
252 ».
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« Protéger la monogamie, c’est travailler à l’instauration d’un état nouveau,
supérieur en moralité à l’état caractérisé par la polygamie et le plus riche que lui
en possibilités politiques et économique. C’est transformer en individualités les
éléments bruts de l’individu-famille en désagrégation ; c’est travailler à une
œuvre de paix car c’est éteindre inquiétudes provoquées par des déclarations
des exigences prématurées, c’est prévenir ainsi des réactions ; c’est travailler
aussi à une œuvre féconde, car c’est instituer à côté d’un ordre existant
difficilement perfectible, un ordre mieux adapté à nos conceptions plus réceptif ;
c’est enfin préparer – à longue échéance, peut-être, mais combien sûrement et
équitablement – l’absorption sans conflits, sans heurts, sans révolution, de tous
les éléments de la société polygamique 264 ».
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« Quel que soit l’intérêt de voir prospérer rapidement les entreprises coloniales,
leur développement ne peut être poursuivi au préjudice du bien-être matériel et
de la santé de la race, des nécessités de la vie familiale et sociale des indigènes
et des besoins de l’agriculture indigène. Ainsi, (…) les recrutements doivent
notamment rester proportionnés aux facultés des populations ; dans
l’appréciation de ces possibilités, il faut tenir compte en outre des bras à laisser à
la disposition des communautés coutumières pour l’extension de leurs cultures,
pour l’amélioration de leurs conditions d’habitat et d’hygiènes et pour l’exécution
des travaux ordonnés par le décret sur les chefferies 271 ».

« Il faudrait revenir à la coutume, la femme qui se faisait avorter n’était pas punie
de prison, mais sa famille condamnée à payer une forte indemnité au mari ; en
cas de récidive, la famille devait parfois fournir une autre femme, outre
l’indemnité versée. Naturellement, nous pouvons maintenir entièrement ces
sanctions mais nous pourrions les maintenir en partie, et ce serait déjà une
amélioration très sérieuse. En pratique, il faudrait donner aux tribunaux indigènes
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comme compétence le jugement en cette matière » 272 .

« Les cas d’adultères sont actuellement si nombreux (…). Les indigènes
eux-mêmes font parfois rapport à l’ancien temps quand l’adultère était si
sévèrement, disons, atrocement puni. À notre avis, les juges des Tribunaux
indigènes eux-mêmes sont devenus beaucoup trop condescendants pour toutes
les causes d’immoralité quand ils ont à juger 273 ».
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« Le retour aux terres ancestrales ne doit pas être un motif d’émiettement des
populations. Il est évident que le scindement de certains grands villages s’est
avéré nécessaire. Mais l’indigène a toujours tendance à s’établir à part des
villages regroupés. Les mesures de regroupement prises de 1931 à 1933 ont
justement ce but de combattre cet émiettement et d’améliorer les conditions
hygiéniques des populations en combattant les maladies endémiques. (…). La
fondation de nouveaux villages, dans les basses altitudes par les jeunes
adolescents est à favoriser si le but poursuivi n’est pas de soustraire les
intéressés à l’autorité européenne et coutumière mais de dégorger les régions
surpeuplées. Pour éviter que la malaria ne cause de grands ravages et ne
contamine les populations encore indemnes, il y a lieu de choisir judicieusement
les emplacements où ces villages peuvent s’installer 277 ».
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« Les Noirs évolués requièrent eux aussi l’attention bienveillante du
Gouvernement et des employeurs privés afin qu’ils deviennent pour nous des
auxiliaires dévoués et non des enfants surnois. Dans la mesure du possible, nous
devons réserver l’engagement au service de l’État et des grandes sociétés à des
Noirs ayant terminé des études secondaires complètes, et la rémunération offerte
aux commis, moniteurs agricoles, auxiliaires médicaux (etc…) doit être
suffisamment alléchante pour que ceux qui ambitionnent ces emplois se
convainquent qu’il est de leur intérêt d’atteindre victorieusement le terme d’un
écolage prolongé, plutôt que d’interrompre leurs études pour gagner plus vite un
salaire. L’attitude des Européens sera déterminante dans la réconciliation des
Noirs et des Blancs : injures, brutalités, mépris à l’égard des indigènes sont des
maladresses pire que des fautes 284 ». Pour les non-évolués ou peu évolués
demeurés dans le cadre coutumier, que l’Administrateur révise sa position : qu’il
n’y ait pas de prestations imposées excessives, rémunérées ou pas. Nous
devons avoir une politique de l’indigène renouant la confiance réciproque et la
paix intérieure. En échange de ce que le Gouvernement demande, impôts ou
corvées, donner des écoles, des dispensaires, des artisans et des agriculteurs
utiles à la communauté, mettant à la disposition de celle-ci plus d’hygiène, de
confort et des champs plus fertiles 285 .

« Monsieur le Gouverneur, (…), il revient que les Blancs traitent les Noirs de
macaque. Lorsque vous étiez parti à la guerre avec nous, est-ce que vous aviez
vu qu’on nous traitait de macaque à l’étranger ? Dans les autres colonies, par
exemple l’Angola et les colonies anglaises, on ne traite jamais les Noirs de
macaque. Ce ne sont que vous les Belges qui continuent à nous traiter toujours
de macaque. C’est la raison pour laquelle je me permets aujourd’hui de vous faire
savoir que nous désirons que cette injure soit cessée. Nous désirons que vous
nous traitiez comme cela se pratiquait quand nous étions au front. Est-ce que
dans les cimetières il y a une différence entre Blancs et Noirs ? Que cette insulte
ne soit répète plus parce que dans les Colonies italiennes et portugaises on (ne)
l’entend pas. Je termine ainsi. Si vous me connaissiez bien, c’est moi Simon. Si
vous connaissez encore, je m’appelle Filli 286 ».
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« Le Noir de 1944 n’accepte plus d’être traité comme le Noir de 1914 ; tel propos
injurieux, telle exigence abusive qui laissait l’indigène indifférent ou passif il y a
un quart ou un demi-siècle, le blessent et l’ulcèrent aujourd’hui et accumulent
dans son cœur une rancune qui fera l’explosion tôt ou tard. Nous sommes en
contradiction avec nous-mêmes, lorsque ayant poussé les indigènes dans la voie
du progrès matériel, intellectuel et moral, nous prétendons continuer à les traiter
comme s’ils n’avaient pas évolué. Ce n’est pas seulement dans le maître de
l’école que les Noirs doivent trouver un éducateur, mais également chez le patron
ou chef de bureau 288 ».
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« J’estime qu’il y a lieu d’attirer l’attention des autorités territoriales sur la
prudence qui doit présider au redressement de ces coutumes, pour autant
évidemment qu’il ne s’agisse pas de coutumes barbares ou contraires à l’ordre
public universel, ni aux dispositions législatives ou réglementaires qui ont pour
but de substituer d’autres règles aux principes de la coutume indigène 293 ».
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« Malgré les efforts des missionnaires, les chrétiens, dans l’intérieur du moins (et
encore dans les centre quoi qu’on en dise) s’y soumettent toujours. Ceci n’est
pas l’entourage d’un mort qui contraint sa famille à s’y soumettre, ce n’est pas
seulement l’entourage et l’opinion publique, c’est, avant tout, la conscience des
membres de sa famille. Autant pour l’honorer que pour lui assurer un séjour
heureux dans l’au-delà, pour éviter ses vengeances posthumes aussi ‘on fait
matanga’ en sa mémoire 300 ».



305

« L’Administrateur territorial doit se montrer prudent dans ses interventions dans
le domaine des coutumes de la circoncision. Des incidents ont eu lieu parfois
suite à des mesures intempestives heurtant de front ces coutumes. La
circoncision annuelle, si les autorités coutumières sont d’accord, sera une bonne
chose ; il vaut mieux que les enfants se fassent circoncire jeunes. Il faut amener
peu à peu les jeunes gens à se faire circoncire par un médecin européen 305 ».
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« Les Missions catholiques s'engageaient à créer des écoles indigènes sous le
contrôle du Gouvernement ; elles assureraient dans la mesure de leur personnel
disponible et moyennant traitement équitable, le ministère sacerdotal dans les
centres ; elles notifieraient au Gouvernement général la nomination de chaque
supérieur de Mission ; enfin les missionnaires entreprendraient pour le compte
de l'Etat et moyennant indemnité, certains travaux d'ordre scientifiques rentrant
dans leur compétence, tels que les reconnaissances ou des études
géographiques, ethnographiques, linguistiques (...) De son côté, l'Etat promettait
d'allouer à chaque poste ou 'station' de Mission, dont l'établissement serait
décidé de plein accord, 100 à 200 hectares de terres cultivables. Ces terres
seraient concédées à titre gratuit et en propriété perpétuelle, mais elles ne
pourraient être aliénés et devraient rester affectées aux œuvres de Mission (...).Si
néanmoins des difficultés venaient à surgir entre missionnaires et agents de
l'Etat, elles seraient réglées à l'amiable par les autorités locales respectives. Si
l'entente ne pouvait s'obtenir, les autorités locales en référeraient aux autorités
supérieures 331 ».
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« quelques catéchumènes d’au-delà de la Semliki qui attendaient avec impatience
leurs missionnaires car des Révérends Anglicans depuis quatre ans y arrivaient
pour encourager le chef et leurs adeptes. Ce pays d’au-delà de la Semliki était
encore dans la sphère anglaise qui, depuis dix mois, des soldats du poste belge
de Kibali, se permettent des excursions et des razzias qui inquiètent fort nos
timides indigènes vivant dans une quinzaine de villages 336 ».
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« Le plus grand danger provient du Nord de la plaine de la Semliki. Il y a là des
étrangers peu commodes. Peut-être un jour, vont-ils s’amener ici et il se peut
qu’ils nous chassent des terres que nous avons découvertes ici. Si des hommes
de chez nous voulaient venir, nous serions plus forts et ces étrangers n’oseraient
pas nous attaquer. Au-delà de la plaine derrière la Semliki, sur les montagnes que
vous voyez quand le ciel est dégagé, il y a un bon nombre de vasoki (notables), il
y a également beaucoup d’autres gens qui parlent notre langue, il y a des
Batangi, des Bakira, des Bahambo. Tous ceux-ci s’attendent à merveille avec
nous. Vers le Sud, il y un de vos frères (Mukumwa) qui se rend maître de toute la
région et on lui prête l’intention de prendre le pouvoir. Si vous ne faites pas
attention, il se peut que bientôt il ne vous vous paie même plus le muhako (tribut
annuel). Plus vers l’ouest, votre frère occupe également toute une région. Il a
repoussé des étrangers, les Bapakombe, et veut toujours aller vers l’Ouest. Il y a
beaucoup de Bayira avec lui. Lui, aussi, va bientôt ne plus vous reconnaître
comme vrai chef. Aussi je vous conjure : ne restez pas dans la région où vous
êtes. Il est encore temps 340 ».









« Ils m’ont raconté de la part des Belges des injustices incroyables, comme de
servir et de travailler au Congo mais sans récompense aucune malgré les
promesses et des cruautés inouïes, ainsi pour la moindre faute le kiboko (sikoti),
la pendaison, la fusillade. La récompense que nous avons pour avoir aidé les
Belges à vaincre les Arabes, les Wangowana et les tribus des Wasehenzi, et
quand nous réclamions, on nous répondait que nous étions des esclaves, des
nyama (animaux), des sales bêtes (sic), cochons (sic). De plus, ils nous
défendaient de manger de la viande et on nous enlevait les chèvres que nous
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pouvions nous procurer (…). Je crois plus sage de laisser à ces terribles enfants
de la nature déverser le trop plein de leur cœur contre les Belges 348 ».





« Le spectacle que j'ai vu sous les yeux est ineffable ; j'ai trouvé ici une chapelle
au village indigène où l'on prie tous les jours en Kiganda. Léon, un chrétien de
l'Ouganda, est venu ici pour acheter de l'ivoire ; il s'est mis à instruire des
enfants des indigènes et leur a construit une petite chapelle. Il a orné le mur de
toutes les images qu'il avait; j'y voyais le Sacré-Cœur, le crucifix, la Sainte Vierge
Saint Joseph et parmi toutes ces images, une plus grande qui attirait de suite les
regards. C'était le portrait de François Coppée en habit d'académicien, découpé
dans le supplément du Petit Journal. 'Quel est donc celui-là ?' demandai-je.
'Celui-là, c'est le pape' me fut-il répondu, et je les laissa dans leur bonne foi. Cette
chapelle ressemble à l'étable de Bethléem, mais le Bon Maître doit sourire de ces
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braves gens. J'assistai à leur prière ; je ne comprenais rien à leur langage, mais
je reconnus les airs de nos vieux Noël d'Europe 355 ».
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« Le noir est susceptible de civilisation, il a de l’intelligence, il a du cœur, sa
nature n’est pas essentiellement mauvaise, il possède en germe toutes les
qualités. Il faut les étudier, les connaître et travailler à les développer, à les
perfectionner. C’est le but de la civilisation, c’est le but que l’Eglise a poursuivi à
travers les siècles et qu’elle tache d’atteindre à ce moment chez les peuplades
africaines par l’action bienfaisante de ses missionnaires. Par un travail
persévérant, par une action douce et ferme à la fois, elle arrivera à régénérer cette
pauvre race Cham en lui faisant adopter le saint Évangile dont la doctrine si
simple et si élevée a régénéré le monde ancien 364 ».



368

« Je pars de Saint Gabriel, y reviendrai-je ? À la garde de Dieu ! J'accomplis les
ordres du Bon Maître : cela me suffit (...). Je suis plus ému que je ne laisse
paraître. Ici-bas, nous n'avons pas de demeures permanentes, et toute la vie est
un voyage. Pour un chef de Mission, cela est vrai au sens propre et au sens
figuré plus que pour les autres 368 ».
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« Après trois mortelles heures de gymnastique, nous rentrions dans un sentier
boueux défoncé par les pluies et les éléphants, obstrué par les lianes et les
arbres tombés, mais infiniment plus solide que les marécages que nous venions
de traverser. Un peu plus loin, une troupe de buffles coupe notre caravane ; mais
ce ne fut qu’une trombe vue seulement par ceux qui étaient proches. Je ne
comprends pas comment ces animaux peuvent voyager de la sorte dans ces
forêts touffues au milieu de mille lianes qui courent d’un arbre à un autre et des
vieux géants de la forêt, tombés çà et là et couverts de plantes fossiles de toutes
sortes. Vers midi nous arrivons auprès d’une rivière torrentueuse : je fais passer
deux soldats bon nageurs pour savoir à quoi m’en tenir. Ils ont l’eau seulement
jusqu’à la poitrine, et je passe à cheval sur deux fusils servant de brancard et
nous sommes arrivés tout à l’heure moulus, à un endroit déboisé, emplacement
sans doute d’un ancien village, appelé kichwa cha tembo, tête d’éléphant parce
qu’on y voit encore un crâne d’éléphant qui y a été tiré autrefois. Je n’en puis
plus mais ma fière est finie » 369 .
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« Ce que nous faisons ici ? La moitié du temps nous sommes en route, nous
visitons les villages de catéchumènes dans une paroisse de dix-neuf journées de
longueur. En route, on marche habituellement depuis le matin jusque midi ou une
heure ; on plante sa tente ; si c’est dans un village, on y soigne des malades ; s’il
y a des catéchumènes, on fait le catéchisme et le lendemain on se remet en
marche ; à certains endroits où il y a un nombre respectable de catéchumènes,
on reste quelques jours, on y place un catéchiste en permanence, qui enseigne le
catéchisme et l’alphabet 396 ».

Depuis le 15 juin, j’étais en route, principalement pour faire le recensement de ma
paroisse. À Kasindi seul, mon registre notait 152 catéchumènes, nonobstant les
départs ou changement de garnison. Il y a là un chrétien catéchiste. Je suis arrivé
à établir les prières du matin et du soir, le catéchisme et la classe. Quand j’y suis,
le dimanche, tous assistent à la Messe suivie d’une petite instruction, puis
l’après-midi au chapelet et au catéchisme. J’ai eu quatre baptêmes in extremis et
un mariage. Près de Kasindi, au village de Katsou, il y a une vingtaine de
catéchumènes qui demandaient à grands cris un catéchiste. Pour les satisfaire, le
Père supérieur a pris un de nos enfants sachant lire et écrire, mais non encore
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baptisé. Je suis parti l’installer le 18 juin. Pendant mon séjour à Kasindi, j’y suis
allé plusieurs fois à des heures différentes et chaque fois il y avait catéchisme ou
classe. Malheureusement, il y a un revers à la médaille. Les femmes ne viennent
pas encore, mais il y a déjà mieux. Elles osent déjà elles-mêmes demander des
médicaments soit pour elles, soit pour leurs enfants 399 ».

« Rentré au logis, je me suis demandé ce que pouvaient faire mes catéchumènes
au milieu d’éléments si païens, je craignais de leur voir oublier bien vite ce que je
leur avais dit, et pour en savoir plus long, je suis parti ce matin. Je resterai ici
quelques jours, enseignant du matin au soir le catéchisme et l’a.b.c. Ensuite, j’irai
fixer ma tente à Lissama, c’est la paroisse d’un autre Père, mais la situation n’y
est pas très claire et il m’a demandé de passer par là 400 ».
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« Ce qui nous manque le plus ce sont ces catéchistes à placer dans les villages ;
nous en avons dans les postes les plus importants, mais lors même nous aurions
une douzaine, nous trouverions de la place pour les caser. Nous en formons ici,
seulement cela ne va pas vite. Nous en avons plusieurs formé par les Pères
Blancs du Victoria Nyanza, mais il faut les payer très cher pour les décider à
s’expatrier, et, en outre, on n’en trouve pas beaucoup de disponibles 412 ».
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« La loi de deux ans relative à l'assistance au catéchisme pour recevoir le
baptême, promulguée à Léopoldville, est obligatoire dans toute l'étendue de la
Préfecture. L'on baptisera seulement les personnes qui savent tout le catéchisme
et par conséquent peuvent faire leur première communion, si tant est qu'elles
aient l'âge de la faire. Ceci est en règle générale. Il est évident qu'un catéchumène
âgé, dénué de mémoire, ne sachant pas par cœur son catéchisme malgré les
deux ans d'assistance assidue, devrait être baptisé, s'il savait les choses
essentielles 415 ».
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« Il y a pour le moment ici quatre sortes de catéchismes et deux classes de
lecture par jour. Le matin, je fais le catéchisme à quelques femmes païennes.
Leurs futurs maris les ont envoyées ici pour y être instruites et baptisées, comme
les hommes sont baptisés et que nous dispensons le plus rarement possible pro
disparitate cultus, ces femmes sont instruites le plus vite possible et elles
reçoivent le même jour les sacrements de baptême et de mariage. À 10 heures et
demie, après le travail, deux catéchismes en même temps : un Père prend les
catéchumènes les plus avancés, un autre instruit les derniers venus. À 2 heures,
la classe de lecture et d’écriture, ensuite travail manuel jusqu’au soir 423 ».
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« Notre poste de Beni leur fait envie. Ce serait dommage pour nous de céder.
C’est la seule région la plus saine que nous avons. Il y a là le climat et les
productions d’Europe. La race est moins grossière que dans le reste du Vicariat.
Notre Vicaire apostolique, Mgr Grison, est parti des Falls en juin pour aller visiter
la région de Beni. Il nous enverra un rapport sur cette question des nouvelles
limitations. Je présume qu’il cédera volontiers quelque chose aux Pères Blancs,
(…), les beaux postes d’Irumu et Boga avec une bande de territoire 438 ».



440

« Nous y avons à faire à la race des Wahemas, tribu de pasteurs immigrée
récemment (…) dans le pays, et dont les plus nombreux représentants se
trouvent dans les possessions anglaises de l’Ankole et du Toro. Or, cette tribu
paraît assez réfractaire à l’évangélisation, et d’autre part, elle jouit d’une grande
autorité parmi les indigènes. Si j’ai bon souvenir, les Pères Blancs qui sont dans
l’Ankole depuis plusieurs années, n’ont encore que fort peu de Wahimas parmi
leurs catéchumènes 440 ».

Il y a là des constructions commencées pour agrandir l’église et pour ériger un
séminaire indigène. Tout est en suspens parce que nous craignons d’être
invincés de ce poste. Nous serions heureux si la propagande nous disait une
bonne fois : ‘Restez là et développez votre mission’. Beni est le poste le plus sain
de notre vicariat. À mille mètres d’altitude, il a un climat presque européen. Les
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indigènes y sont de race supérieure à ceux du centre, ils donneront des
vocations. Nous avons déjà fait là beaucoup de dépenses 443 ».
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« Depuis un an et demi, presque tout le pays était en révolte ; à part le village de
Kilongozi, près de Beni, il n’y avait dans la zone que les bords du lac et les
villages qui nous en séparent, qui étaient soumis. Dernièrement, le chef du
secteur de Beni est allé chez les révoltés faire ce qu’on appelle une action de
police ; dès les premiers jours, les gens de Zumbia, notre premier voisin, sont
venus nous offrir leur soumission, je leur ai conseillé d’aller se présenter à Beni,
ce qu’ils ont fait ; plusieurs villages les ont imités et il y a de l’espoir que les
autres suivront 451 ».

« Il est incontestable que les montagnards ne voient pas d’un bon œil la présence
des blancs (…). Je me hâte de dire que, jusqu’ici, on ne les a pas beaucoup
ennuyés. Mais la prévision qu’ils resteront sous la dépendance des blancs ne
leur dit rien de bon. Cette idée et les agissements des sorciers ont provoqué, en
beaucoup d’endroits, une certaine hostilité contre les missionnaires. Les chefs
sont persuadés que si nous n’étions pas venus nous établir chez eux, les
fonctionnaires de l’Etat seraient partis depuis longtemps. On se demande ce qui
a pu faire naître cette conviction 452 ».
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« Nous ferons tout ce que vous nous dites pour plaire au bon Dieu et devenir ses
enfants. Notre sorcier est un menteur et un voleur ; il nous terrorise pour avoir
nos chèvres et nos poules. Voyez, mupe, ma belle couverture ; eh bien ! depuis
longtemps déjà il me persécute pour que je la lui donne et me menace de tous les
malheurs si ne n’y consens pas. N’est-ce pas lui qui vous a enseigné que ceux
qui regarderaient les idoles tomberaient gravement malades ? Et tous d’une
voix : c’est lui ! Eh bien, il a menti ! Personne de ceux qui ont regardé les images
aujourd’hui ne tombera malade pour cela. Ces dieux que vous adoriez ne sont
que des morceaux de bois, ils n’ont aucune puissance et vous n’avez rien à
redouter. Les poules que vous leur sacrifiez, c’est le sorcier qui les mange…
Nous ne croirons plus au sorcier, nous viendrons à vous, vous nous instruirez et
nous vous apporterons nos poules… Et maintenant, Mupe, nous jetterons nos
idoles à la rivière et nous ferons tout ce que vous nous direz 457 ».



464

« C’est avec bien de la peine et à travers les ennuis et les déceptions que l’on
parvient à conduire un groupe de catéchumènes jusqu’au baptême. Dans les
villages indigènes, les enfants suivent bien souvent le catéchisme contre le gré
de leurs parents. Parfois ils se font battre ou même enchaîner durant le temps
des classes ; or si cette lutte est pour plusieurs une source de courage et de
ferveur, elle est aussi pour beaucoup une pierre d’achoppement : ils se fatiguent
à lutter contre leurs parents, ils sont vite lassés d’entendre toujours leurs
récriminations, et c’est ainsi qu’assez souvent, on en voit qui cessent de suivre le
catéchisme. Dernièrement à Beni, un des plus intelligents et des plus instruits,
sur lequel je comptais pour en faire le catéchisme, a cessé ainsi de venir, et
comme j’en demandais la cause, celui-ci m’a répondu tout simplement : ‘il a
écouté les autres’. Ces autres, ce sont leurs parents, ce sont ceux qui leur
racontent que s’ils continuent d’aller écouter le Père, celui-ci les fera conduire en
Europe ou bien les tuera pour faire des remèdes de leur sang, ou bien d’autres
fables du même genre. Le démon voit cette contrée menacée de lui échapper et il
redouble des ruses pour la garder 464 ».
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« Si Dieu n'arrête pas le fléau, il est à craindre que ce pays ne devienne une
immense solitude. Partout déjà, les Supérieurs ecclésiastiques des Missions ont
ordonné des prières publiques afin d'obtenir de sa Miséricorde la disparition de
cette terrible et redoutable maladie. Nous en sommes menacés autant que
personne. Elle nous a tué un Frère à Beni qu'elle nous oblige à abandonner 473 ».



« Ah ! que le Bon Dieu nous délivre bientôt de ce redoutable fléau qui est la
maladie du sommeil. Les souffrances physiques et morales qu’elle apporte sont
indicibles. Le malade, qu’il soit enfant, jeune homme ou vieillard, est repoussé de
tous, si bien que nous sommes seuls à leur donner les soins nécessaires.
Évidemment, notre travail apostolique ne peut plus, dans ces conditions, donner
son plein rendement. Dans le territoire de notre mission, il y a au moins quarante
mille païens, que nous ne pouvons guère atteindre d’une façon vraiment efficace.
Nos visites sont très rares, parce que nous sommes retenus sur place par des
malades. Nous n’avons pas le cœur d’abandonner ces malheureux à leur triste
sort. Notre Seigneur, me semble-t-il, nous a tracé la voie à suivre, au cours de sa
vie mortelle : ses prédilections allaient aux pauvres, aux malades et aux
nécessiteux. Nous aurions tort de chercher une autre voie que la sienne, et de ne
pas accepter patiemment et généreusement le genre de travail et d’apostolat qu’il
attend de nous. Tous ces malheureux que nous aidons à bien mourir seront au
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ciel les protecteurs de notre Mission si éprouvée actuellement, et je ne doute pas
que des jours meilleurs luiront pour nos successeurs. Fiat 477 » !

« Le Père Farinelle est parti pour Irumu. C’est un long voyage à travers un pays
marécageux, deux mois au moins. Le vide causé par ce départ m’a été très
sensible le premier jour (…), car mes deux confrères ayant gagné une bonne
fièvre durent se mettre au lit alors que le Frère quittait à peine le sien. Il y a de
singulières journées au Congo ! Toute la mission sur les bras, plus deux
malades ; heureusement Notre Seigneur n’abandonne pas ses ouvriers et
ménage la consolation au lendemain de l’épreuve. Aujourd’hui, Ascension, j’ai
seul dit la Messe, mais la fièvre ayant quitté mes malades, nous avons pu fêter ce
jour ensemble 479 . »
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« Je reste ici, seul blanc, avec deux jeunes boys. La solitude me pèse beaucoup
moins qu’à mon premier voyage. J’ai plus de besogne que je n’en puis faire ; ce
qui manque parfois, c’est de pouvoir échanger une pensée, car avec les noirs, il
n’y a pas à y songer. Ceci est le plus grand sacrifice du missionnaire, et on le fait
généreusement pour N.-S. (sic. Notre Seigneur). Qu’importe ! plus tard, nous
retrouverons là où l’on est heureux pour toujours et où aucune séparation ne
vient empoisonner les joies les plus pures 483 ».

« Notre ministère ici pendant cinq ans a été des plus pénibles. Nous n’avions pas
de conversions nombreuses. Chaque année, nous avons eu des épreuves
matérielles et spirituelles de tout genre. Le démon s’est acharné, semble-t-il,
contre toutes nos entreprises. Et subitement, nous voyons maintenant que tout a
germé, et nous sommes étonnés de n’avoir plus qu’à constater à chaque pas de
nouvelles conversions toutes aussi inattendues. Qu’il est bien vrai que la grâce
vient d’ordinaire après l’épreuve 484 ! ».
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« Les tombes s'ouvrent et se referment l'une après l'autre ; bientôt peut-être, il ne
restera plus personne. Des pieux chrétiens planteront une croix sur notre tombe,
et dans quelques années un missionnaire passant par ici et cherchant des traces
de la mission n'y trouvera que cette humble croix perdue dans la brousse.
Peut-être versera-t-il une larme sur celui qui dormira là son éternel sommeil, mais
sa volonté se raidira en un nouvel effort et pressant la croix, il s'écriera : 'A mon
tour maintenant de te relever au prix même de ma propre vie. Je grouperai autour
de moi des multitudes de chrétiens ; la foi ne périra pas 487 ».



489

« C’est le 15° des nôtres qui succombe dans cette lointaine mission des Falls, sur
cette d’Afrique qui dévore les Blancs ; mais ces morts si souvent répétés, loin de
ralentir les vaillants, les excitent davantage et les animent ; bientôt d’autres
viendront recueillir des mains défaillantes de qui tombent le flambeau de la
lumière et de la vie que nous avons fait la promesse de porter aux extrémités du
continent noir 489 ».
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« La mission de Beni entre toutes les autres aura son fondement dans la croix.
L’an dernier, j’écrivais déjà que quand des missionnaires arriveraient enfin
d’Europe, cherchant des vestiges de notre mission, ils se heurteraient à une croix
plantée sur une tombe. C’est au point qu’il a été plusieurs fois question déjà de
supprimer ce poste. Ce deviendrait nécessaire si du renfort tardait à nous arriver
493 ».

« Il nous faut ici des savants, il nous faut des vocations fermes, il nous faut des
saints. Allez ! il y a ici de quoi satisfaire au plus beau des désirs : arracher des
âmes à Satan. Il faut lutter des mois et des années sans résultat. Puis un beau
jour, le Seigneur a passé, c’est fait. Voilà le vrai triomphe et les vraies
consolations 494 ». « Il nous faut des apôtres : des apôtres zélés pour le salut des
âmes, des apôtres instruits dans la science divine et dans les sciences profanes,
des apôtres pratiques et joyeux, qui sachent s’accommoder aux circonstances et
en tirer parti, sans se laisser abattre par les épreuves et les déceptions. Que
trouveront ceux qui viendront ici ? des âmes à sauver ! Et alors qu’importe la
fatigue, les dangers, les maladies, les épreuves ! Quand on trouve des âmes et
qu’on les sauve, les consolations reçues font tout supporter avec joie 495 ».

« C’était un excellent religieux, d’une intelligence remarquable et d’une énergie à
toute épreuve. Agé seulement de 35 ans, il semblait destiné à remplir encore une
longue carrière. Dieu en a décidé autrement. Il était sans doute mûr pour le ciel.
Nous avons la ferme confiance qu’il est allé recevoir la récompense de ceux qui
ont tout sacrifié pour le Christ, et que, du haut ciel, il priera pour la mission qu’il a
tant aimée et à laquelle il a donné sa vie 496 ».
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« Fatigué du voyage et ayant déjà eu faim en route, rien d’étonnant que l’on
souffre un peu. Je vous dis tout cela sans amertume ni regret. C’est la vie du
missionnaire et la vie de sacrifice et j’en suis très heureux. Je souris parfois en
songeant à certaines personnes qui me disaient que nous venions au Congo, par
intérêt. Ah ! si nous n’étions pas convaincus de la divinité à l’œuvre pour laquelle
nous venons, jamais un missionnaire catholique ne mettrait le pied ici surtout
dans les conditions où ils sont. Il faut être persuadé que le plus grand bonheur
est de se dépenser et de souffrir pour Dieu, alors seulement le missionnaire peut
se dire ‘le plus heureux des hommes’. Ce bonheur-là est le sien au Congo. Il est
le mien et me suffit 498 ».



504

« Vous direz à vos collaborateurs que mon cœur est avec eux et que je leur
donne ma plus grande bénédiction. Lui parlant de notre petit nombre, je lui dis :
Très saint Père, j’ai une tentation violente de vous demander l’autorisation
d’emmener avec moi, même malgré leurs supérieurs, tous ceux qui voudraient y
venir (Stanley-Falls/Congo), mais je veux pas succomber à cette tentation. Le
Pape sourit, réfléchit un instant, puis il me dit : ‘Oui, il vaut mieux ne pas aller à
l’encontre de la volonté des supérieurs, mais je bénis ceux qui vous aideront,
Dieu leur rendra avec avantage ; c’est le Pape qui le leur dit’ 504 ».

« Je ne trouve pas le moyen de vous envoyer du monde pendant la guerre. Ayons
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confiance quand même. Tous nos jeunes prêtres sont au service militaire. Tous
nos séminaires sont à peu près vide. Ils ont huit ou dix élèves au lieu de
quatre-vingts. L’Europe a perdu dix millions de jeunes en quatre ans. Patience et
Prière. La guerre a nui au recrutement pour plusieurs années. Tous nos évêques
gémissent. Nous remuons ciel et terre pour trouver du monde, c’est ultra difficile.
Vous recevrez quelqu’un chaque année, mais pas autant que vous désirez.
Patience (…). La tristesse du moment, c’est que nous manquons de prêtres
disponibles pour nos missions. Il en faudrait davantage au Congo ; et le
Cameroun en demande. Il y a des milliers et des milliers d’âmes qui demandent le
prêtre au Congo et nous sommes insuffisants ! Hélas, les protestants y courent !
C’est à en pleurer ! Je travaille pour le recrutement et je demande des prières 508

».

« Nous avons été malmenés ici par ce climat meurtrier : En deux ans et demi, sur
onze missionnaires qui sont venus ici, nous en avons perdus sept. Toujours des
malades entre la vie et la mort. Tout cela double le travail de ceux qui restent
debout. En 1904, sur 28 missionnaires, 15 seulement ont pu résister à l’épreuve
(…) Beni sera véritablement ‘la mission-tombeau’ : la mort y fera six victimes en
l’espace de quelques années 509 ».

« L’an passé, en énumérant les raisons pour lesquelles nous étions attachés à
notre mission de Beni, je disais à Votre Eminence, que nous y avions perdu trois
missionnaires ; hélas, c’est quatre qu’il faut écrire aujourd’hui. Le R.P. Mailier,
Supérier de la mission, y a rendu son âme à Dieu le 11 février dernier. C’était un



homme d’élite et sa mort est une dure épreuve pour la mission des Stanley-Falls.
Il y a quelques mois, un autre de mes missionnaires a pris le chemin de notre
mission du Cameroun et j’apprends qu’un autre encore rentré malade en Europe
le suivra. C’est le cinquième que nous donnons à la Préfecture du Cameroun
depuis sa résurrection. Enfin, cinq ou six auraient besoin d’aller se refaire en
Europe et trois d’entre eux m’en ont fait la demande formelle, car ils n’en peuvent
plus.
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« Je soussigné, Père Hervé Stephan, Supérieur Général des Assomptionistes
(sic), demande respectueusement à la S. Congrégation des Religieux, pour les
raisons exposées ci-dessous, que soit changé le nom officiel de notre
Congrégation : au lieu de ‘Congrégation des Prêtres de l’Assomption, dits
Augustins de l’Assomption’ (‘Pia Congregatio Presbyterom sub tituolo B.V.M. in
cœlum Assumpta’) qu’elle soit appelée : Congrégation des Augustins de
l’Assomption, dits Assomptionistes (sic) ou Religieux de l’Assomption 521 ».
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« On prétend que la chose la plus rare au monde, d’est le sens commun. Serait-ce
un paradoxe d’affirmer que dans le monde catholique la chose la plus rare c’est
le sens commun catholique ? C’est pour cela que nous cherchons à nous
l’approprier comme un cachet original. Nous sommes tout simplement
catholiques : mais catholiques autant qu'il soit possible de l'être ; nous sommes
catholiques tout d'une pièce, et, parce qu'il y a, par le temps qui court, beaucoup
de demi-catholiques , des catholiques de leur temps, des catholiques par
accommodement, des catholiques qui croient l'être, nous qui le sommes
franchement, avant tout, complètement, nous passons aux yeux de la foule pour
des hommes à part , sinon extraordinaires547 ». « En l'Assomption, être
catholique, signifie penser, prier et agir comme l'Église ; rejoindre les grandes
intentions de l'Église, c'est-à-dire la paix dans le monde, le retour des dissidents,
le recrutement sacerdotal, et la prière pour les défunts. Etre catholique implique
aussi pour un Assomptionniste la simplicité des moyens avec le maximum
d'intensité et de vigueur soit dans la vie spirituelle et de piété, dans la dévotion
au Sacré-Cœur, au Saint Sacrement et à la Sainte Vierge Marie, soit dans
‘l'exercice du ministère des âmes’, et dans l'accomplissement de toute oeuvre
que le pape demande à la congrégation 548 .
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« Déjà si éprouvée par ces transferts successifs, cette mission l’a été davantage
par son personnel. Bien que la région soit la plus saine de mon Vicariat, nous y
avons perdus six Pères. Il nous a été impossible de la soutenir comme nous
l’avions voulu, à cause de son isolement, de la difficulté presque insurmontable
des communications et de la pénurie du personnel 566 . Lorsque vous êtes arrivés,
je n’avais plus que trois missionnaires là-bas et si vous n’étiez pas venus, il n’y
en aurait pas davantage aujourd’hui. Ce qui justifie l’empressement avec lequel
j’ai accueilli la requête des Pères de l’Assomption. Au temps des caravanes, Beni
était si loin et surtout, si isolé 567 ».
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« Les commencements seront sont doute un peu durs comme il arrive presque
toujours d’autant plus que vous arrivez en pleine saison pluvieuse. Mais les
ennuis grands et petits sont assez habituellement la condition d’un apostolat
béni. Du moins, vous n’avez pas à souffrir du climat : à Lubero il est européen et
il fait très bon à Beni. Vous occupez la partie la plus saine de mon Vicariat 568 .
Vous savez combien elle (la mission) m’est chère. Si elle nous était restée, j’y
aurais sans doute pris ma retraite. La première fois que je suis allé là-bas, en
1906, j’ai été séduit par la beauté du pays et la bonne volonté de ses habitants 569

».

« Je ne connaissais les Pères de l'Assomption que par le bien qu'ils ont fait en
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France et par votre Père Picard de qui j'ai eu en 1886, pauvre et humble petit
religieux, la faveur réservée aux seuls évêques et aux directeurs des pèlerinages.
Mais, si aujourd'hui nous avons en France une presse vraiment catholique,
absolument dévouée au Saint Siège et assez puissante pour combattre celle du
diable avec succès, c'est à Louis Veuillot et aux Pères de l'Assomption que nous
sommes redevables. Et puis, vous êtes consacrés à la Sainte Vierge et c'est pour
cela, cher Père, que j'ai regardé votre arrivée dans mon Vicariat comme une
bénédiction de cette bonne Mère 572 ».
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« Je crois qu'il faut presser un peu votre R.P. Général pour qu'il vous obtienne
votre indépendance de Rome. Si Rome me demandait mon avis à ce sujet, je le
donnerais de suite et aussi favorable que possible. D'ailleurs, l'an dernier, j'ai
écrit à la Propagande que vous travailliez tous en vrais missionnaires et j'ai fait
contresigner ce jugement par le P. Verfaillie qui, lui aussi, vous avait vus à
l'œuvre et qui pensait comme moi 597 ».
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« Dans cet esprit, ils se plaignent facilement de l'autorité qui ne peut administrer
qu'avec des éléments (hommes, ressources, circonstances) de valeur très
relative, qu'ils ignorent souvent, et avec le souci de la meilleure justice
distributive. S'ils ne peuvent obtenir satisfaction, ils voient un obstacle au bien
théoriquement souhaitable dans les défauts réels ou apparents de cette autorité
en oubliant que celle-ci doit elle-même compter avec les déficiences de chacun
des missionnaires 663 ».

« On risque d'oublier qu'on est venu ici par amour des âmes, on n'a plus le temps
d'aimer ceux qui nous sont confiés, d'être gentil avec eux, de se mêler à eux, on
vit sous pression. Je rêve d'un petit poste en brousse où je m'installerais
pauvrement, avec tout mon temps à donner aux gens 665 . Je regrette de vous
avoir peiné mais je pense de plus en plus avoir agi en conscience car les
rapports avec les Pères me deviennent de plus en plus pénibles et cela se
remarque dans mon attitude extérieure. Ce n'est pas tellement de leur faute, je ne
les comprends plus et de plus en plus je suis porté à laisser faire ; il m'est
impossible, seul, de suivre le train des affaires courantes toujours plus nombreux
666 ».
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« Je ne vous cache pas que plus d'une fois j'ai regretté d'être revenu sur ma
démission, non tant par désir de tranquillité que par inquiétude devant mon
impuissance à suivre les exigences actuelles de l'apostolat, parce qu'aussi je
suis porté à laisser faire et à ne plus réagir. Je n'ai confiance qu’en quelques
anciens missionnaires de la première heure (...) Avec la grâce de Dieu, j'irai
jusqu'à ce que je n'en puisse plus ou que les missionnaires eux-mêmes
interviennent pour qu'on me remplace 669 ».

« Le temps vient de songer sérieusement à un coadjuteur ; je me suis bien rendu
compte que je n'étais plus fait pour courir nos routes abominables, changer
d'altitude du jour au lendemain ; je n'ai plus vingt ans, j'en ai soixante-dix ! Plus
que jamais, un évêque doit être en contact continuel avec ses prêtres, ses
religieux et religieuses, et ses chrétiens, laisser à d'autres mains l'administration,
prouver son affection attentive à tous les siens le plus possible (...) et ma santé
ne me permet guère de voyager sans cesse. Il n'est pas question de démission
mais simplement de doublure réelle 671 ».
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« Nous, missionnaires, qui savons mieux que tout autre , les sacrifices et les
efforts que nous ont coûté l'institution et l'épanouissement de l'Église de Beni,
nous prenons sincèrement part à cette allégresse et à cette fierté, car nous y
voyons le couronnement et comme l'apothéose de trente - sept années de labeur
intense et généreux. Ce nouvel évêque, notre nouveau chef, c'est un peu chacun
de nous qui l'avons préparé et formé. Cette florissante chrétienté, c'est Dieu qui
l'a suscitée parmi nos travaux et nos prières 685 ».
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« Je l'ai aimée, cette Église de Beni, et l'ai désirée belle, sans défaut, pure,
parfaite, richement parée des joyaux de ses multiples œuvres, merveilleusement
féconde en prêtres, vierges et saints ; elle n'est pas mon oeuvre particulière, mais
celle du Christ dont je tenais la place. J'aurais voulu lui donner la plus grande
preuve d'amour qui va jusqu'au sacrifice de la vie et Dieu n'accepta point qu'elle
devienne pour moi une épouse de sang. (...). Oui, je sais à qui j'ai remis cette
Église, l'âme de mon âme, et je vois son avenir lumineux 691 ».
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« Je connais bien Monseigneur Kataliko Emmanuel. Tout ce que je vais dire c’est
déjà ce qu’il est et ce qu’il sera toujours. Il sera pasteur de vos âmes, l’Évêque
des pauvres, l’Évêque de ceux qui croient, mais de ceux également qui sont loin,
qui ont perdu la foi et qui cherchent encore, comme à tâtons, le sauveur et tous
ceux-là qui sont très chers… Il sera l’Évêque des jeunes, de cette jeunesse qui
assurera l’avenir du pays et de l’Église de demain. Monseigneur sera le Père et la
Mère, et le frère de vos âmes à tous, car il vous aimera. Il sera l’Évêque du
Presbytérium, auréolé de la couronne de ceux qui partagent et unique sacerdoce
avec lui, sans qui il ne peut rien, avec qui il peut tout par la grâce de Dieu…
Monseigneur tiendra avec une bénédiction toute particulière la présence en ce
Diocèse de ceux et celles qui se sont engagés, sur la voie des conseils
évangéliques et donnent le témoignage des béatitudes annoncés par le Christ 695

».

Elle (l'Assomption) nous a évangélisés et nous évangélise encore, elle nous a
formés et nous continue à nous former et elle doit continuer à être à nos côtés
pour nous aider et nous conseiller tel un père qui continue à guider son enfant
même quand il devient grand. Hors, nous avons un devoir devant l'Assomption et
nous devons le respecter c'est l'Assomption qui nous a donnés ce que nous
sommes 696 .
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« Cette florissante Église, c'est Dieu qui l'a suscité parmi nos travaux et nos
prières. Et nous nous représentons de quel poids, à l'heure actuelle, elle va peser
sur les jeunes épaules de Mgr Kataliko. Cela nous incite encore davantage à lui
apporter notre concours, à mettre à son entière disposition notre expérience et
notre zèle apostolique 703 »













« J’ai essayé d’entrer en relation avec les deux Amériques. Santiago m’a répondu
mais il faut quatre mois par courrier ordinaire. J’avais demandé à nos Pères
d’Amérique d’organiser ‘l’Assomption’ chez eux de manière qu’elle arrive un jour
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à nous fournir du personnel. Dans l’Amérique du nord, s’ils pouvaient ouvrir une
maison de théologie et intensifier le recrutement, sans doute, arriveraient-ils à
nous ravitailler en vocations. Si vous vouliez bien à l’occasion autoriser nos
Pères de là-bas à ouvrir une maison de théologie et insister pour qu’ils
intensifient le recrutement de l’Assomption, on envisagerait l’avenir avec sérénité
719 ».
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« Lorsque la Congrégation acceptait en 1929 la mission du Congo, elle acceptait
naturellement son développement et par conséquent s’engageait à
l’accroissement du personnel au fur et à mesure des besoins. Il y a eu pour la
Belgique, depuis lors, la Colombie et pour la Hollande, le Brésil. Je n’ai pas à
accuser le passé moi. C’est ainsi qu’il ne fut pas possible de nous assurer le
nombre voulu de religieux missionnaires 726 . Néanmoins, malgré cette
conception différente de la mission entre Mgr Henri Piérard et le Père Rodrigue
Moors, le vicariat apostolique de Beni reçut une vingtaine de religieux qui
permirent, au vicariat apostolique, dans les années 1950, d’ouvrir des postes
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avec des religieux isolés, au détriment de la vie communautaire assomptionniste
tant souhaitée par l’évêque. Malgré ce renfort missionnaire, la tâche était toujours
lourde pour les missionnaires. Le vicaire apostolique prévint le Père Wilfrid
Dufault en lui écrivant que les années 1950 connaîtront un ralenti dans le
ministère pastoral. En fait, continue la lettre, les retours en congé après cinq ans
de service intense dans la vie pastorale s’avèrent nécessaires : « l’Afrique
centrale met parfois les nerfs à bout, nous ne sommes pas faits pour vivre en
altitude 727 ».



« Mes appels aux Supérieurs Provinciaux ne sont pas attendus, je le crains à en
juger par les réponses de Paris et New-York. Je comprends mais je crois que
l’Assomption toute entière doit faire l’impossible pour nous sauver. Je ne
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demande qu’un prêtre ou deux par Province afin de maintenir notre Petit
séminaire et nos établissements d’enseignement secondaire. Ces Pères ne
viendraient-ils que pour deux ou trois ans, le temps de remettre aux mains du
clergé local notre chrétienté que mon angoisse prendrait fin 738 . »





« Nous ne connaissons pas les autres Congrégations, à moins que vous nous
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donniez des tuyaux. Ceux qui ont commencé, fondé et pris en charge notre
diocèse sont les Pères Assomptionnistes. L’Esprit qui règne dans le diocèse est
un esprit assomptionniste, esprit d’entente, d’entraide même dans des difficultés.
On est par conséquent homogènes. On se connaît en qualités et en défauts ; on
est de la maison 753 ».

« Ils habitaient à l’étroit, avec un manque absolu de confort. Les meubles étaient
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difficiles à manier et fort primitifs. Le menu était peu varié et plus d’une fois
nettement insuffisant par rapport aux efforts exigés. Les livres et les revues
étaient rares, les journaux inexistants. En un mot : une pauvreté évangélique ! En
plus, il leur manquait, ce qui plus tard fera également défaut, un minimum de
possibilité de détente. La pauvreté matérielle ne pèse pas tellement, surtout pour
celui qui, librement, a accepté cette condition de vie. On parvient même à
s’habituer au manque de détente. Mais l’impossibilité de poursuivre sa formation
intellectuelle ou de s’informer convenablement est une forme de pauvreté à
laquelle même un missionnaire ne s’habitue jamais. D’autre part, la pauvreté des
premières années a rapproché les Pères de leurs ouailles 758 ».

« Nos finances seront toujours mauvaises. Pour cette année, je prévois un
budget d’au moins 50 000 francs qu’il faudrait doubler à peu près l’année
prochaine, car tous les prix vont en augmentant. Sur place, nous trouvons
difficilement 40 000 francs, à moins que caféiers ne commencent bientôt à rendre,
mais je n’ai pas grande confiance. Au total, au point de vue matériel, situation
pénible ; au point de vue religieux, brillant avenir, si le bon Dieu est avec nous ;
c’est là le principal 760 ».

« Dès à présent, nous devons nous faire à l’idée qu’il faudra sur place nous
suffire à nous-mêmes. Je crains que le vœu de pauvreté que nous avons fait ne
nous ait pas assez armés pour les jours pénibles qui s’annoncent : nous n’avons
jamais manqué des choses usuelles ; le vœu de pauvreté nous a accoutumé à
compter sur nos supérieurs et sur les économes pour prévenir à nos besoins,
nous n’avons jamais eu à nous inquiéter du matériel : d’où la tendance chez nous
à l’imprévoyance, à la négligence, à des exigences. Le moment de réagir et de
pratiquer réellement la pauvreté est arrivé, nous allons vers l’incertain 761 .
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Notre mission est la seule du Vicariat qui ne coûte pas un centime à
Monseigneur. Nous tâchons de vivre par nous-mêmes, ce qui est déjà une
fameuse épine hors du pied de Son Excellence. Nous devons fournir à peu près
vingt tonnes de légumes, tous les mois, à Stanleyville et autres marchés du
Congo, jusqu’à Léopoldville. Nous voudrions arriver à trente tonnes par mois (...).
Nous avons à peu près sept hectares de potager. Toutes les semaines, nous
envoyons des légumes aux autres missions qui ne peuvent s’en procurer. C’est
ainsi que nous ravitaillons le Séminaire, le Docteur, les Missions de Muhangi, de
Manguredjipa et de Beni 763 .
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« Si nous continuons à travailler comme font la plupart des missionnaires, nous
perdrons tous nos chrétiens à la moindre secousse. Quoi d’étonnant, nous ne les
avons jamais eus en main parce que nous ne nous sommes pas penchés sur eux
en père-aimant, mais simplement en père-patron. On a parlé du haut de la ‘barza’
et souvent en criant. On est le grand ‘bwana’ qui passe en voiture mais qui très
souvent ne voit pas leurs misères 790 ».

« Si au début on cherchait la compagnie des Blancs, c’est parce qu’on était
quelques uns, cela se comprend ; mais j’ai l’impression que l’on a pris aussi
leurs habitudes, car l’amour ne nous dicte pas d’agir comme nous le faisons. Je
ne comprends pas non plus qu’on est bons amis avec les Blancs qui se disent
catholiques, mais qui ne vont jamais à la messe ou qui ne respectent aucunement
les Noirs. Si eux n’ont pas quelques moments par semaine pour Notre Seigneur
et se permettent de se moquer de lui, je me demande si notre devoir n’est pas
plutôt de leur faire comprendre qu’en qualité d’envoyés de Notre Seigneur, nous
sommes obligés de défendre sa cause et de ne pas donner l’impression aux
chrétiens que Notre Seigneur se contente d’un whisky et de quelques paroles
sans valeurs 791 ».

« Les camps des travailleurs agricoles sont devenus le refuge des célibataires, de
ménages tronqués et de toute une jeunesse qui y vit de la prostitution, de l’alcool
et des danses lascives qui y régnaient en maître. Les indigènes se tenaient ainsi
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éloignés de toute pratique religieuse surtout que plusieurs Européens ne
faisaient cure de la moralité 792 ».







Tout missionnaire est le bienvenu chez nous, pourvu qu’il se contente de ce que
nous pouvons lui offrir (...) et ayez la bonté de ne pas parler de rémunération.
Nous, les derniers venus, nous avons reçu la meilleure partie de toute la Colonie.
Il est donc normal que nous montions notre gratitude de cette façon(...). Chaque
missionnaire est le bien venu et il reste chez nous le temps qu’il lui faut pour se
remettre complètement 813 .
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« Voici toute possibilité de renfort tarit dans sa source pour plusieurs années. Le
fait s’imposa à nous de façon brutale et ce fut un des aspects les plus douloureux
de notre épreuve. Il nous fallut tenir le secteur, maintenir ce qui était acquis, le
perfectionner, conquérir encore, mieux organiser, nous adapter à des nécessités
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nouvelles, tout cela malgré le petit nombre. Un prêtre est mobilisé comme
aumônier des troupes, un autre meurt tout jeune encore. Fatigues, maladies,
isolement durcissent l’épreuve. Oui, tout comme nos frères d’Europe, quoique
d’une façon sensiblement différente, nous eûmes à passer ces années là sous le
signe de la souffrance multiforme et sous celui de la vertu de force qui triomphe
de l’épreuve 817 ».

« Les camps des travailleurs sont devenus le refuge des célibataires, de ménages
tronqués et de toute une jeunesse qui y vit de la prostitution. Alcool, danses
lascives y règnent en maître et tiennent les indigènes éloignés de toute pratique
religieuse. Certains colons facilitent l’accès du missionnaire à leurs camps et
veillent à la moralité de leur main-d’œuvre, d’autres n’en ont cure 820 ».
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« Je saisis l'occasion pour exprimer à Votre excellence et à tous les
missionnaires du Vicariat de Beni, précieux artisans de notre colonisation dans
ce qu'elle a de plus noble et de plus désintéressé, toute sympathie qu'inspire au
gouvernement l'accomplissement de leur tâche toujours ardue, souvent ingrate,
mais combien méritoire. Je veux attester la solidarité qui unit les missionnaires à
l'Administration, dans un même sentiment : le désir d'apporter plus de bien, une
vie plus haute et plus complète aux populations envers lesquelles la tutelle nous
crée de grands devoirs 830 .
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« L’Église était remarquablement secondée dans sa mission par l’autorité civile
qui, de son côté, avait su mettre en valeur l’extraordinaire richesse des
ressources industrielles du pays et le placer ainsi en tête des puissances
économiques africaines. Mais du fait de cette collaboration qui avait valu aux
Congolais un ensemble de réalisations sociales remarquables, l’Église fut
soupçonnée de colonialisme. Plusieurs missionnaires furent accusés d’avoir
freiné l’évolution radicale d’une élite en adoptant la thèse d’une évolution lente,
réalisée par un progrès global du peuple 837 ».

« L’Église prenait donc un rang privilégié parmi ces éducateurs contre lesquels
s’élevaient la méfiance et la rancœur des Congolais. On la rendit responsable des
défiances et des lacunes de l’enseignement, on lui reprocha de n’avoir pas assez
travaillé à la promotion des élites, et, enfin de compte, on en vint à l’accuser
d’avoir cherché sciemment à garder le peuple sous tutelle 839 ».
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« La mission acceptait la colonisation dans la mesure où elle obtenait un appui
utile mais cette alliance était conjoncturelle et n’impliquait pas un jugement de
valeur sur le fond. Dès lors que l’avenir des Eglises locales suppose une autre
option, la mission fait le choix de rompre avec l’ordre colonial et engage les
chrétiens dans la construction d’Etats indépendants. Mais l’alliance de la mission
et de la colonisation n’aurait pas été possible dans la durée si elle n’avait pas
trouvé une légitimation commune dans la vocation à civiliser des civilisations
attardées 845 ».



848

« Tous les habitants d’un pays ont le devoir de collaborer activement au bien
général. Ils ont donc droit de prendre part à la conduite des affaires publiques
(...). La nation tutrice a l’obligation de respecter ce droit et d’en favoriser
l’exercice par une éducation politique progressive (...). L’Église n’a pas à se
prononcer sur les modalités de l’émancipation d’un peuple. Elle la considère
comme légitime lorsqu’elle s’accomplit dans le respect des droits mutuels de la
charité 848 ».
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« Une évolution progressiste avait trop tardé et que le Congo avait été
insuffisamment préparé à ses propres responsabilités ; la faiblesse de
l’administration avait dangereusement ébranlé la notion de l’autorité ;
l’avènement de l’indépendance - indiscutablement justifié dans son principe -
avait été dangereusement et brusquement accéléré sans égard à l’insuffisante
formation administrative et politique des cadres, dont elle était nécessairement
solidaire 859 ».
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« Dieu est Dieu, créateur et maître de toutes choses. Immédiatement en dessous
de Dieu, il y a deux figures, celles de Jésus-Christ et celle de Lumumba,
également Dieu l’un et l’autre. Ces hommes ont été assassinés tous deux par
leurs ennemis politiques. Le Christ est ressuscité le troisième jour ; Lumumba est
ressuscité la troisième année. Il a le pouvoir de convertir en eau toute mitraillette
des ennemis pour les initiés qui ont reçu le baptême de Mayi Lumumba 863 ».

« Très rapidement après l’indépendance (...) les différentes fractions de la petite
bourgeoisie se sont rejointes dans la mise en œuvre d’une logique
d’accumulation leur permettant de se tailler une place à leur mesure dans les
structures économiques, à travers le contrôle de l’Etat et la spéculation
commerciale. Dans ce contexte, et à de rares exceptions près, la petite
bourgeoisie politico-bureaucratique a très rapidement perdu sa légitimité acquise
de fraîche date auprès des masses populaires urbaines et rurales. 865 ».
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Le diocèse de Beni se glorifie d’avoir en ces quatre Petits Frères de l’Évangile
ses premiers martyrs car ils savaient bien ces Petits Frères qu’en demeurant au
Congo en cette période d’anarchie, leur vie se trouvait en danger. Les bourreaux
pourront inventer des raisons politiques ou raciales mais ils savaient bien,
comme tous, que ces humbles religieux ne se trouvaient parmi eux que pour
témoigner combien Dieu veut le salut de tous les hommes, qu’uniquement par
amour du Christ et des âmes ils avaient tout quitté pour se donner sans merci
aux plus déshérités de cette terre : les pygmées de la grande forêt 896 .
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« Loin de la terre de mission, c’est l’exode qui continue et le cœur meurtri, mais il
garde, ‘enraciné’, l’espoir d’y retourner un jour, bien proche peut-être ; l’espoir
d’y retrouver les enfants, les malades, les chrétiens, tous les autres, fallut-il
repartir à zéro (...). Puissent les martyrs de l’Ouganda nous obtenir ce miracle,
comme ils ont obtenu celui de la libération de Monseigneur et ses compagnons
en captivité 901 ».

« Les chrétiens du Congo n’avaient jamais été accoutumés à prendre en charge
l’Église dont presque toutes les ressources venaient de la Belgique. Ils n’avaient
jamais à lutter pour l’Église, puisque celle-ci, soutenue par les pouvoirs publics
et grande dispensatrice de l’enseignement, était porteuse de la culture et de la
civilisation 902 ».



909

« Le 27 octobre 1971, la République Démocratique du Congo, indépendante
depuis 1960, devenait le Zaïre. Déjà le franc congolais que soutint la Belgique
durant le seconde guerre mondiale, était devenu le zaïre divisé en 100 makuta.
L’hymne national composé, au concours, par Boka di Mpasi, (…), prenait nom La
Zaïroise. Quant au fleuve qui continue à s’appeler Congo à Brazzaville, il
s’appelle désormais Zaïre à Kinshasa. Ces changements symboliques sont
l’expression d’un profond mouvement culturel amorcé le 24 novembre 1965,
lorsque, pour mettre fin aux désordres sanglants et à la ‘congolisation’, qui, (…),
avaient suivi l’indépendance, l’armée prend le pouvoir ayant à sa tête le général
Mobutu, alors âgé de 35 ans. Cinq ans plus tard, le 5 décembre 1970, après avoir
donné à son pays l’unité et la paix, lui avoir rendu sa fierté et son bonheur, le
général Mobutu, élu président au suffrage universel, entamait son septennat 909 ».

« Le nationalisme zaïrois authentique est une prise de conscience de ce qui nous
est propre. Le Mouvement Populaire de la Révolution entend réaliser la révolution



911

de la nation zaïroise au moyen de ce principe : ‘dans l’exaltation des valeurs du
pays dans le domaine intellectuel et culturel, par l’union de tous les zaïrois par la
force et la grandeur de la République’ 911 ».





« Recourir à l’authenticité est une démarche qui nous permet d’être pleinement



923

nous-mêmes et cependant de rester ouverts à autrui et au progrès. Renouer avec
les hommes libres qu’étaient les ancêtres implique, en effet, la réadoption de
toutes les valeurs compatibles avec les exigences du monde moderne. La foi
chrétienne ne nous dispense pas d’un tel effort. Bien au contraire, elle nous y
stimule, car elle nous aide à prendre au sérieux notre tâche d’homme et le service
social que nous sommes appelés à rendre à nos frères. Cependant, plusieurs
mesures et déclarations visent les Églises chrétiennes : suppression de
mouvements de jeunesse confessionnels ; suppression de prénoms chrétiens
(…) ; suppression de moyens d’expression, notamment de la presse chrétienne ;
suppression de crucifix et de croix dans les lieux et établissements publics ;
suppression des cours de religion dans les écoles ; suppression des Facultés de
théologie au sein de l’UNAZA (Université Nationale Zaïroise) ; proclamation du
M.P.R. comme Église. La position qui est de plus en plus faite à l’Église,
notamment la rupture des accords sans la moindre information, la place dans une
situation difficile. Elle se voit, somme toute, comme Institution, réduite à sa
mission d’évangélisation intérieure. Surtout, le chrétien trouve dans la foi au
Christ une nouvelle approche du monde. Tout ce que nous pouvons faire en
suivant le Christ revêt par-là une valeur et un sens nouveau. L’éthique chrétienne
est, de ce fait, créatrice d’un type d’homme et d’un type de civilisation capable
d’échapper à toute sclérose. En conséquence, nous nous garderons de
confondre foi et culture, c’est-à-dire des mode de vie, de penser et d’agir dans
lesquels une civilisation a pu incarner sa foi 923 ».





« Des pouvoirs étrangers, avec la collaboration de certains de nos frères
congolais, organisent des guerres avec des ressources de notre pays. Ces
ressources, qui devaient être utilisées pour notre développement, pour
l’éducation de nos enfants, pour guérir les malades, bref pour que nous
puissions vivre d’une façon plus humaine, servent à nous tuer. Plus encore, notre
pays et nous-mêmes, nous sommes devenus objet d’exploitation. Tout ce qui a
de la valeur est pillé, saccagé, amené à l’étranger ou simplement détruit. Les
impôts collectés, qui devraient être investis pour le bien commun, sont
détournés. Des taxes exorbitantes n’étranglent pas seulement le grand commerce



et l’industrie, mais aussi la maman qui vit de son petit commerce. Tout cet argent
prélevé sur nous, provenant de nos productions, et déposé à la banque, est
directement prélevé par une petite élite venu d’on ne sait où. Même notre
personne humaine n’échappe pas à cette exploitation oppressive : tous ceux qui
travaillent dans un service public ne reçoivent pas leur salaire, malgré qu’ils
apportent des richesses avec leur labeur. Cette exploitation est soutenue par une
stratégie de terreur qui entretient l’insécurité .



























Les derniers Européens sans doute sont arrivés et leur nombre diminuera trop
vite. Tournant de l’histoire de l’Assomption au Zaïre : dernière étape des A.A.
-(lire Augustins de l’Assomption ou Assomptionnistes)- européens et ouverture
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résolue aux A.A. Zaïrois. Déjà vous avez donné à l’Église de Butembo-Beni la
possibilité, en 50 ans, d’avoir un évêque, des abbés, des religieuses, des
religieux et des catéchistes zaïrois. L’heure est venue d’ajouter un dernier service
dans cette ligne : une Assomption zaïroise. Les premiers sont là : Jérôme,
Charles, Michel. Il faut avancer maintenant dans cette ligne en marche forcée.
L’envisager comme un service à l’Église (‘pas dans un calcul égoïste, de survie
de notre Congrégation’). Une Église est constituée adulte quand elle peut trouver
en elle : évêque, prêtres, religieuses et religieux. C’est manifestement l’heure de
commencer cette aventure : l’Esprit nous fait signe. Le Christ nous invite à ouvrir
nos portes puisqu’il invite de nombreux jeunes à y entrer. Les candidats sont
relativement nombreux (une quinzaine). À accueillir sans aucune méfiance ni
naïveté. Nécessité, ici comme ailleurs, de discerner les vocations. La pureté de
leurs intentions dépendra d’ailleurs, en partie, du visage que nous aurons donné
de notre vie religieuse. Ces jeunes qui se présentent à vous sont en quelque
sorte vos fils. Au moment où ils veulent devenir vos frères, faut-il les repousser
et les regarder d’un autre œil ? Accueillir et aider ces jeunes à vérifier leur
vocation. C’est une belle aventure à vivre. Une chance de trouver une sève
nouvelle. Accueillons-les avec foi et espérance. Il y aura beaucoup de problèmes
à résoudre. Mais ce sont des problèmes de vie et non pas de mort ! L’histoire de
l’Assomption est remplie de ces commencements. Quelques fois, ce fut la
persécution qui nous a fait commencer dans un pays. Dans d’autres cas c’est
manifestement l’Esprit. Je crois qu’ici c’est l’Esprit de Dieu. C’est là notre force et
notre raison d’espérer 962 ».

« Aussi je vous dis avec autant de force : ce cinquantenaire, c’est votre fête à
vous tous, chrétiens de Beni ou d’ailleurs. Vous avez répondu à l’appel de
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Jésus-Christ de façon merveilleuse. Avant de semer, un paysan défriche et
laboure son champ. Ainsi, depuis des siècles, Dieu, comme un bon paysan
préparait le peuple d’ici à recevoir le grain de l’Évangile. Les Pères du
Sacré-Cœur, les premiers, il y a 70 ans, ont semé dans les larmes. Les Pères
Assomptionnistes, il y a 50 ans, à leur tour ont semé. Et comme la terre était
bonne, la récolte a été abondante, rapide, miraculeuse. Oui, c’est votre fête, la
fête de votre fidélité à Jésus-Christ. Maintenant, il faut regarder l’avenir.
Continuer ensemble. Tout n’est pas fini. Les Pères Assomptionnistes, je veux
vous l’avenir, veulent continuer à servir, à aider. Ceux qui sont venus de loin
tiendront jusqu’aux limites de leurs forces. Ils continueront, si Dieu le veut, avec
des Assomptionnistes nés parmi vous. Dans un mois, cinq ou six d’entre eux
vont commencer le noviciat à Butembo. Eux et ceux qui suivront continueront ici,
et même dans d’autres régions d’Afrique. L’Église de Butembo-Beni est assez
généreuse pour devenir elle aussi à son tour missionnaire 964 ».

« Comme l’érection d’un Noviciat est liée à une maison déterminée, nous ne
pouvons pas employer la formule ‘érection du noviciat à Butembo’. Cela ne
donnera pas des difficultés pour l’avenir parce que ce n’est pas d’un jour à l’autre
qu’on change de maison. En outre, il est toujours possible de passer un mois
avec tous les novices dans une autre maison de la province 965 »
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« Je suis relativement heureux dans ce groupe mais je dois vous avouer, mon
Père, que je ne me sens nullement chez nous. Je le regrette. J'envie mes
confrères qui auront la chance de faire leurs études dans la maison de formation
à Butembo. Un de mes rêves! C'est à propos des jeunes théologiens actuels.
Ceux-ci dispersés qui à Bukavu, qui au Rwanda, qui à Kinshasa. Qu'on se
souvienne que nous venons droit du noviciat et que, de fait, nous avons besoin
d'une formation, d'une vie communautaire, d'une maison assomptionniste.
Garderons-nous l'esprit de l'Assomption? Malgré notre bonne volonté, nous
serons des assomptionnistes 'atrophiés' et je crains le pire 967 ! »

« Ou arrêter les admissions au noviciat, malgré les nombreuses demandes, faute
de pouvoir assurer la formation à laquelle les jeunes ont droit : c'était la solution
humainement raisonnable. Ou se lancer dans la mise en oeuvre d'un scolasticat
de philosophie pour assurer une formation intellectuelle, religieuse,
assomptionniste, sérieuse, pour les premières années de vie religieuse. Solution
parfaitement utopique sans argent et sans personnel qualifié 968 ».
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« Nous entendons rester fidèles à ces trois finalités de nos origines par le service
de l’évangélisation dans tous les pays du monde, avec une attention spéciale à
ceux qui ne connaissent pas le Seigneur, le travail en faveur de l’unité des
chrétiens, le service des plus démunis et le souci constant de la croissance de
l’homme dans l’esprit de l’Evangile, plus particulièrement par l’assistance
éducative, médicale et sociale Partout où nous sommes envoyées, nous
suscitons des engagements au service de l’Eglise 975 ».
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« L'Europe Occidentale et Orientale, l'Afrique peuvent l'appeler tour à tour pour
se dévouer dans les oeuvres les plus diverses, partout où il y a quelque bien à
faire, quelque détresse à soulager, -au chevet des malades dans les cliniques les
plus réputées comme dans les hôpitaux dans les dispensaires, près des enfants
qu'il faut instruire, dans les orphelinats et les patronages, aussi bien que dans les
grandes institutions où les jeunes filles de la société reçoivent une éducation
conforme à leur rang, -dans les garderies, les écoles d'apprentissages et les
ateliers chrétiens, où il faut préserver la jeune fille de l'ambiance souvent funeste
respirée au dehors. Elle a sa place également dans l'Action Catholique et se
dévoue dans les oeuvres sociales : goutte de lait, visite des taudis, régularisation
des mariages 978 ».

« L’Eglise naissante risque de devenir une Eglise essentiellement masculine, et
l’écart entre le statut de l’homme et de la femme risque de s’accentuer. En effet,
bien que les jeunes filles et femmes mariées ne soient pas exclues du
catéchuménat, leur nombre est de loin inférieur à celui des jeunes gens et
hommes adultes. Quant à l’enseignement dans les écoles, il s’adresse presque
exclusivement à la jeunesse masculine, ce qui pourrait accroître la prédominance
de l’homme, déjà très marquée dans la civilisation bantoue, par l’évangélisation
et scolarisation unilatérales 979 ».







1. Les Congolais, tu aimeras pour les gagner plus sûrement. 2. Jamais tu ne
t'offusqueras de les voir en 'complet' d'Adam. 3. Au kiswaili tu mordras, dès
l'arrivée, à pleines dents. 4. Ton savon point ne perdra à vouloir rendre un nègre
blanc. 4. Mais les âmes tu blanchiras aux fontaines des Sacrements. 6. D'être
mordue accepteras en faisant quelque pansement. 7. Huit cents négrillons
pèseras sans te lasser apparemment. 8. La canicule porteras, Missionnaire,
crânement. 9. Des fauves tu te défendras et de nostalgie mêmement. 10. Les
Annales, tu rempliras de tes croquis, tous si charmants.
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« Mais l'évangélisation de la femme indigène, dont le retard est malheureusement
évident, réclamerait une bonne centaine de religieuses, et leur nombre est encore
ici trop restreint. Si Notre-Dame de l'Assomption le voulait bien, les Oblates
apparaîtraient dans le champ de l'apostolat aussi nombreuses que les étoiles de
la voie lactée 997 ».
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« Cinquante ans de vie, cinquante ans de l'annonce de l'Évangile, de témoignage
au Christ au milieu d'un peuple qu'on ne connaissait pas et qu'on a adopté;
cinquante ans de sacrifice et de joie, de découragement et d'enthousiasme;
cinquante ans d'implantation d'un charisme transmis par le Père d'Alzon;
cinquante ans de formation des jeunes et des adultes, formation intellectuelle,
morale, humaine, sociale, chrétienne (...) et des soins des malades; enfin,
cinquante ans d'implantation d'une Église au coeur de l'Afrique par les Pères
Assomptionnistes, secondés par les Révérendes Soeurs Oblates de l'Assomption
1002 ».
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« Pour la première fois de ma vie, il me semble que Dieu a peut-être pour moi des
intentions de vie contemplative, et je me sens totalement dépourvue de tout ce
qu’il faut pour cela, mais si Dieu le veut, Il saura bien transporter les montagnes,
et j’essaie de lui demander avec ardeur la force pour tout ce qu’il voudra. Quand
je me rapporte au passé, au fond j’éprouve plus d’attrait à la prière que pour la vie
intérieure. Je m’explique : j’ai toujours pensé à autre chose, mais c’était plutôt
mon attrait personnel qui m’y poussait, tandis que les lumières de l’oraison n’ont
jamais porté sur la vie intérieure 1006 ».
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« L’Assomption possédait à peu près toutes les branches d’activité apostolique.
Il lui manquait ce petit groupe consacré à la prière, à l’étude, à la mortification. Il
convient qu’il y ait dans la famille assomptionniste des âmes vivant, comme la
Bienheureuse Vierge Marie, dans la séparation des autres créatures et dans
l’unique occupation du divin sauveur Jésus. Réjouissons-nous donc, enfants de
l’Assomption, de ce que Notre Seigneur donne une nouvelle branche à l’arbre
planté par le Père d’Alzon. Je dis une branche, je devrais dire plutôt que la sève
de tout l’arbre, la sève cachée aux regards des hommes qui développe sa vie aux
regards des anges, fécondât l’arbre tout entier. Demandez à Notre Seigneur de
Bénir cette nouvelle famille, encore bien petite, mais qui grandira, qui priera pour
ceux et celles qui sont obligés de se répandre dans le monde, leur obtiendra
d’aimer Dieu plus parfaitement et de travailler plus surnaturellement 1007 ».
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« L’extension missionnaire a toujours été pour moi en projet dans la
Congrégation. Je suis entrée avant la guerre de 1939, et déjà Mère Marie
Madeleine m’a demandé si j’acceptais de partir au Zaïre (Congo) ! –Monseigneur
Piérard (sic) nous demandait-. Cela n’a fait que me confirmer dans ma vocation !
Mon attrait me poussant à la fois pour l’adoration eucharistique et les missions !
J’avais parlé de mon projet aux Franciscaines Missionnaires de Marie qui ne
m’acceptèrent pas, vu ma santé. Dans cet appel du Zaïre, j’y voyais le doigt de
Dieu pour arriver à le concrétiser ! Je n’y suis jamais allée, mais, par contre, en
1961, je partais pour l’Argentine, avant la fondation du Zaïre 1012 !» !
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« Un peu partout, au sein de cette Afrique immense et captivante, de jeunes âmes
saisies par la Transcendance et l’absolu de Dieu, désirent se donner en plénitude.
Elles aspirent à mener une vie de prière et de don d’elles-mêmes dans la
simplicité. Depuis de longues années, la jeune Église du Nord-Kivu
(Congo-Kinshasa), privée de monastères contemplatifs, appelle les Orantes.
Etablir un foyer d’adoration eucharistique, de prière liturgique, de vie
évangélique : voilà ce qu’on attend de nous. L’adoration du Saint Sacrement,
spécialement, attire les âmes. Ne voit-on pas des chrétiens parcourir 30 à 40
kilomètres à pied pour participer à une journée d’adoration ? Déjà l’Assomption
travaille à l’A.R.T. (Adveniat Regnum Tuum, Que ton Règne vienne) depuis des
années dans ce diocèse fervent. De nombreuses religieuses européennes et
autochtones se livrent à leur mission d’enseignantes et d’hospitalières. Mais, ne
faut-il pas que la Vie Contemplative également s’implante dans cette région où
elles est désirée, attendue 1016 ? »
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« Depuis longtemps, vous aspirez à retourner dans votre pays pour rendre
accessible aux Wanande qui ont faim de Dieu notre vie consacrée à la prière
d’adoration et de louange. Etes-vous prêtes à aller porter le témoignage qu’ils
attendent de vous ? (…). Avec la grâce de Dieu qui m’a choisie, appelée et
consacrée à Lui, je suis prête à repartir dans mon pays pour y apporter le
témoignage de notre vie sous toutes ses formes, selon ce que l’Esprit a enseigné
aux Fondateurs, et selon l’enseignement de l’Eglise et l’attente du peuple des
Wanande » ( ). « Dans la joie, je réponds à la volonté du Seigneur pour aller vivre
notre vie d’Orantes adoratrices chez nous (…) dans la simplicité, l’accueil (…) et
le partage de notre vie de prière et de communauté fraternelle 1018 ».
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« Les gens nous regardent, ils ne comprennent pas toujours le sens de notre vie
si peu engagée dans les œuvres extérieures au sens traditionnel –quoique nous
essayions de rendre service selon nos possibilités-, mais savent lire le signe de
l’amour fraternel. Cette fraternité, nous voudrions la vivre en ouverture à tous
dans la cité où nous sommes enracinées. Nous n’avons que cela à donner : notre
vie orante et fraternelle, et un cœur, à l’écoute de la Parole, désireux d’aimer tout
homme comme un frère 1022 ».
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« L'on essaie de rendre l'Église présente à nos gens de la forêt, comme tant
d'autres le font à nos frères malades, ouvriers, pauvres, abandonnés; et dans nos
huttes en 'potopoto', notre éloignement du village, notre mobilier pauvre, notre
chapelle sobre, il ne faut pas voir d'autre désir que celui de nous mettre
davantage à la portée des Pygmées, selon l'exemple de notre Petit Frère de Jésus
au milieu des Arabes 1039 ». « Nous pensons que c'est ainsi, dans cette prise en
charge des moindres détails de leur existence, dans le partage que l'on essaie le
plus grand possible des événements heureux et douloureux de chaque jour, dans
ce désir de vie plus humaine, qu'ils apprendront à connaître et à aimer celui qui a
vécu trente ans comme nous, au milieu de nous, la vérité de l'amour 1040 ».





















Il est enfin un point sur lequel tous les chefs de mission ont le devoir de fixer
particulièrement leur attention. C’est le recrutement et la formation d’un clergé
indigène. Là est le plus grand espoir des Églises nouvelles, car le prêtre indigène
se trouve préparé à merveille pour introduire la foi chez ses compatriotes, comme
il est naturel chez un homme qui leur est uni par naissance, la mentalité, les
sentiments et les goûts. Beaucoup mieux que n’importe quel autre, il connaît les
moyens des les persuader. Aussi trouvera-t-il souvent un accès facile là où un
prêtre étranger n’aurait pas eu la permission d’entrer. Or de toute nécessité, le
clergé indigène doit être convenablement formé et éduqué, si l’on veut qu’il
produise les fruits qu’on espère. Sa formation sera intégrale et complètement
achevée dans toutes ses parties, telle que la reçoit communément le le clergé des
pays de hautes cultures. Le prêtre indigène doit être capable de gouverner
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lui-même ses compatriotes si Dieu l’appelle un jour à leur tête 1077 ».

« Nous sommes aussi très préoccupés de répondre au désir du Souverain
Pontife, en commençant au plus tôt l'œuvre si importante de la formation du
clergé indigène. C'est, en effet, une des œuvres les plus urgentes, et la
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construction du petit séminaire s'impose à bref délai, car le Vicariat du Lac Albert
n'a plus de place pour recevoir les jeunes gens que nous y envoyons pour les
études 1081 ».

« Nous étions trop fascinés par la courbe ascendante des conversions, ce qui a
retardé l'érection d'un petit séminaire et la fondation des Congrégations
indigènes ; il faudra s'y mettre si 1940 accroît le chiffre de notre personnel. Le
clergé indigène, voilà le salut pour les Missions. Heureux ceux qui possèdent
Petit et Grand Séminaire, Congrégations indigènes de Frères et de Sœurs :
l'Église est bien plantée chez eux 1083 ».

« C'eut été abuser que de continuer encore à faire appel à la bienveillante
hospitalité de Lac Albert pour la formation de nos vocations sacerdotales : nos
jeunes gens prenaient la place qu'aurait pu remplir les vocations du Vicariat
voisin. De plus, il ne nous était possible que d'envoyer un chiffre restreint de
nouveaux élèves chaque année : mais, le cycle des humanités achevé, nous
risquions de ne voir aboutir aucun de nos jeunes ; ainsi au cours de neuf années,
pas une seule de nos vocations n'est entré au Grand séminaire. Le petit
séminaire de Beni nous permettra d'assurer un recrutement plus dense 1084 »







« Si le diocèse de Butembo-Beni a connu quelques défections soit dans le rang
du clergé diocésain soit dans celui des religieux ou religieuses, c’est surtout à
cause de l’encadrement spirituel et matériel insuffisant, d’une influence néfaste
de transformation de mentalité, d’une recherche de biens et de plaisirs de ce
monde, de l’incompréhension de son engagement définitif et la peur de prendre
ses responsabilités, l’isolement, le maque de dialogue, et parfois l’influence de
certains qui poussent à une personne à s’engager malgré lui. En dernière
analyse, la faute n’est pas seulement des personnes qui abandonnent leur vie
consacrée, mais parfois aussi du côté des responsables et de l’entourage.
L’apostolat des vocations qui consiste à les susciter et à les entretenir pour
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qu’elles persévèrent n’incombe pas à une personne ou à quelques personnes
responsables, mais c’est un apostolat qui concerne toute la communauté
chrétienne. En effet, grâce à la création des communautés chrétiennes de base
responsabilisées, les chrétiens arrivent à leur Foi, à se sentir comme les enfants
d’une même et une seule famille, à acquérir l’esprit de partage, à se sentit
responsable de la viabilité et de l’avenir de leur Eglise qu’ils doivent soutenir non
seulement spirituellement et moralement mais aussi matériellement. Ils se
rendent compte qu’ils ont à se préoccuper du problème de vocations
sacerdotales et religieuses, car ils ne doivent pas toujours compter sur l’aide
extérieure, mais les ministres des sacrements, les religieux et les religieuses
doivent venir de leur communauté. En effet, de nombreux garçons et filles,
encouragés par leurs parents et soutenus par leur communautés désirent se
donner au Seigneur pour être au service des mêmes communautés. Ils sont
présentés aux responsables de la paroisse (prêtres, religieux ou religieuses de la
paroisse et le conseil paroissial) qui les suivent durant leur formation soit au petit
séminaire, soit dans les écoles secondaires. Les professeurs catholiques de ces
écoles sont aussi sensibilisés pour l’éveil des vocations : ils le font. Les
candidats au sacerdoce, soit pour le clergé séculier, soit pour le clergé régulier,
qui manifestent ce noble désir lors de leurs études dans les instituts autres que
le petit séminaire, sont régulièrement contactés par le curé de la paroisse dans
laquelle se trouve cet institut ou par le directeur ou professeur-prêtre de cet
institut, et, de temps à temps, des récollections spirituelles sont organisées pour
eux. Pour ce qui concerne les aspirantes et les postulantes à la vie religieuse, il
est prévu deux fois par an, à Noël et à Pâques, une semaine de récollection et de
réflexion animée par un prêtre et des religieuses 1094 ».
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« Henri Joseph Piérard, Évêque de Beni, humblement prosterné aux pieds de
votre sainteté, implore l'abondance de vos bénédictions, à l'occasion du 25°
anniversaire de la fondation du petit séminaire de Musienene, de son diocèse,
tant sur les fondateurs que sur le personnel enseignant actuel, les Prêtres qui en
sont sortis, les élèves anciens et présents : afin qu'aussi il plaise au Divin Maître
d'appeler toujours plus nombreux, fervents et saints des ouvriers au service de la
moisson des âmes 1098 ».
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« Suite aux recommandations du Saint Siège et à la constatation de fait d'une
insuffisance de formation tant spirituelle qu'humaine des candidats séminaristes
venant d'autres Instituts autres que le Petit Séminaire, même si ces candidats ont
été suivis et dirigés par un prêtre pendant quatre ou cinq ans, le diocèse a ouvert,
dès l'année 1985-1986, l'année propédeutique 1136 ».
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1143

« On risque d'oublier le seul nécessaire : vivre, pâtir avec le Christ, dans le
Christ. On est devenu un homme de l'apostolat, un fonctionnaire; on a cessé
d'être un homme baptisé vivant son baptême, un prêtre vivant son sacerdoce; on
annonce le Christ, mais on est plus relié que faiblement à lui, et par intermittence
1140 ».

« Du fait de leur ordination sacerdotale et de leur affectation au service d'un
diocèse en dépendance de l'Évêque local, les prêtres sont intimement liés entre
eux. Chaque prêtre est donc uni à ses confrères par un lien de charité, de prière
et de coopération sous diverses formes. C'est dans cet esprit fraternel que les
prêtres s'entraideront pour le développement de leur vie tant spirituelle,
intellectuelle que matérielle afin d'améliorer leur coopération dans le ministère et
d'éviter les dangers que peut entraîner l'isolement 1143 ».





« Ces vierges offertes à Dieu, je les voudrais humbles, comme la Sainte Vierge
enfant, éprises de la vie cachée. Je voudrais que toute leur vie intérieure et toute
leur activité soient greffées sur les béatitudes. Aussi, évêque choyé de Lisieux et
adopté par la Sœur même de Sainte Thérèse de l'Enfant Jésus, je ne puis rien leur
offrir de plus sanctifiant que la 'petite voie' adaptée à la dévotion mariale. Je les
voudrais apôtres aussi. Je n'ai qu'un rêve, les voir prêtes à toutes les tâches, à
tous les soins, à tous les contacts avec leur peuple et lui reporter, dans ses
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centres importants, dans ses villages, dans ses huttes et ses champs, le
témoignage de la charité du Christ 1148 . Je voudrais, pour elles, quand elles se
penchent sur les misères dans les foyers, la bonté maternelle d'une Petite Sœur
et, quand elles partiront, la houe sur l'épaule, rejoindre les équipes dans les
campagnes, le zèle du prêtre ouvrier 1149 ».









1156

« Nos Frères indigènes de l'Assomption sont des fervents religieux, leur vie est
plutôt une vie monacale et nous ne discernons pas encore leur orientation
définitive. Nous espérions des vocations originaires des écoles normales et
secondaires qui auraient permis de confier à ces religieux des oeuvres
d'enseignement, mais le recrutement se borne pour le moment à des jeunes gens
qui ont terminé leurs écoles primaires et ne paraissent pas doués pour d'autres
études. Nous allons essayer de les spécialiser dans l'artisanat : menuiserie,
construction, mécanique afin qu'ils puissent rendre service dans nos écoles
artisanales très recherchées par les indigènes 1156 ».
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« Tous les Pères, quel que soit leur nombre dans le poste, se partagent le rude
métier de parcourir les postes des catéchistes dans la brousse, pour contrôler
l'enseignement catéchétique, l'assiduité des catéchumènes, prendre des
renseignements sur leur situation matrimoniale et leur conduite, donner aux
néophytes l'occasion d'entendre la Sainte messe et de s'approcher des
sacrements, les soutenir et les encourager à remporter la victoire sur les
superstitions et les coutumes païennes qui les sollicitent dans les milieux où les
non-baptisés sont encore en grand nombre 1185 ».







1192

1193

« Le retour à la pratique religieuse des chrétiens égarés, l'augmentation du
nombre des catéchumènes sont à attribuer au zèle suscité par les réunions
régulières, peut-être aussi au zèle des néophytes qui (...) ont compris les
exhortations qui leur étaient adressées lors de la réception du sacrement de
confirmation qui doit faire d'eux des membres actifs de l'Eglise, des militants ne
se contentant pas de bénéficier égoïstement de le Foi, mais rayonnant celle-ci
autour d'eux 1192 ». « Tous nos chrétiens, même nos catéchumènes, apprenaient
à conférer le sacrement de régénération et les exigences de son administration.
Ils savaient à quelles conditions était assuré le salut éternel et que la charité les
obligeait à ne pas laisser mourir un païen sans lui avoir, si possible, ouvert toutes
les grandes portes du Paradis, du moins en suscitant le baptême de désir, la
contrition et l'amour souverain de Dieu. Chaque chrétien, chaque catéchumène
de retour en son milieu devenait un apôtre 1193 ».
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1205

« Si nous voulons maintenir fervente notre chrétienté, nous ne le pourrons que
par le contact réel de plus en plus étroit. Le temps n'est-il pas venu d'organiser
de petites stations, très rapprochées, établies en plein milieu indigène, là où les
populations se stabilisent. Nous y aurions de modestes constructions à l'échelle
du village, le missionnaire deviendrait réellement l'un de nos chrétiens,
partagerait la vie de ses ouailles qu'il connaîtrait plus intimement; ainsi nous
serions présents partout rapidement, nous ne serions plus handicapés par le
temporel, les âmes absorberaient notre activité 1204 ». Dans la pensée du vicaire
apostolique, l'isolement temporaire des missionnaires dans les petits postes était
une nécessité et répondait à un devoir de charité à l'égard des chrétiens. Mais,
ces postes devraient être distants de dix à vingt cinq kilomètres de la mission
principale pour permettre aux missionnaires de revenir partager la vie de
communauté au poste central. A part les avantages évoqués par l'Évêque, il fallait
surtout répondre aux besoins des chrétiens en rendant « l'Eglise présente à leurs
côtés 1205 ».



1208

« Pour que les familles d’un village ou d’un quartier ne restent pas dans
l’anonymat, le souci constant en est de les organiser en groupes plus restreints
afin qu’elles puissent se sentir plus unies, s’entraider facilement dans les
nécessités : lors de la naissance, d’un mariage, d’une maladie, d’un décès, dans
l’éducation des enfants, des conseils à donner lors d’un conflit dans un ménage
1208 ».
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« On s'arrêtera dans chaque village pour inspecter le cahier des présences au
catéchisme, recevoir les fidèles qui le demanderaient, bénir les tombes, baptiser
les enfants, donner une leçon de catéchisme, interroger les postulants, se rendre
compte du travail des catéchistes, vérifier les baptêmes en danger de mort. Se
faire un devoir de vérifier chaque fois la situation matrimoniale des priants 1221 ».
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de veiller sur la vie chrétienne de la communauté et sur le lieu du culte, préparer
les membres au baptême, au mariage et aux autres sacrements, susciter les
vocations sacerdotales et religieuses dans leurs communautés, veiller à ce que,
avec la collecte, les offrandes, les travaux divers, les communautés collaborent
financièrement à la construction et au développement de l’Eglise. Les problèmes
sociaux et sanitaires ne sont pas à négliger : propreté des villages, aménagement
des sources, secourir les malades et les pauvres, construction des écoles, des
dispensaires et maternité, construction des routes 1229 ».





1233

« Il ne suffit pas d’avoir des baptisés, des chrétiens en masse, mais une
chrétienté encadrée, convaincue, responsable, une communauté de foi réelle, car
tout ne peut et ne doit pas être fait par le prêtre. Mais on doit toujours éviter
l’esprit de l’horizontalisme. Forcés parfois de vivre sans prêtres, les chrétiens ont
cherché et cherchent eux-mêmes le moyen de vivre l’évangile dans leurs
communautés. Animés par le clergé, les laïcs se sont souvenus de leur
engagement baptismal : être témoins vivants de l’Evangile. Des groupements de
chrétiens, pour éviter cet anonymat du temps passé, se sont créés pour prier
ensemble, méditer la Bible ensemble, célébrer le jour du Seigneur ensemble,
prendre des décisions ou donner certaines suggestions ensemble, suggestions
ou décisions concernant la marche de leur Eglise locale soit au point de vue
spirituel, soit au point de vue matériel. Dans le domaine spirituel : pour la
réception de certains sacrements, tel le mariage, le baptême, c’est la
communauté, par l’intermédiaire du comité de cette communauté qui présentera
le candidat ou les candidats au baptême ou au mariage. Dans le domaine
matériel, c’est la communauté qui pourvoira parfois à la construction de sa
chapelle, de la rémunération de certains catéchistes, de l’assistance aux malades
et aux pauvres. Le catéchiste est l’animateur de cette communauté chrétienne de
base. C’est pourquoi il doit être un homme de foi : qu’il sache la transmettre, qu’il
sache la vivre 1233 .
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« Il est certain que nous sommes aux bords de l'abîme si nous n'obtenons
personne pour boucher les vides causés par douze départs définitifs des prêtres
de chez nous (..). Faudra-t-il en septembre fermer le collège, l'école normale, les
écoles moyennes, l'E.T.S.A.V. et tirer vaguement son plan, afin que le petit
séminaire marche à peu près ? Faudra-t-il fermer des postes de mission et laisser
la chrétienté en panne 1290 » ?

« Depuis combien de temps n'étiez-vous plus revenu en Belgique ? Depuis sept
ans déjà! (...) Ce terme donnait droit à un séjour plus prolongé parmi vous et tous
les miens, mais cette charge que j'occupe ne le permet guère, d'autant plus, qu'il
est toujours difficile de se faire remplacé quand on est en même temps
professeur. Votre voyage est sans doute payé par l'Etat ? Détrompez-vous ! Les
religieux qui se dévouent sans compter à l'enseignement dans ce genre d'école,
ne bénéficient aucunement de cet avantage 1292 ».
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« La Colonie subsidie nos moniteurs, en tout ou en partie, suivant les catégories.
Elle reconnaît donc les diplômes, certificats délivrés par les directions scolaires
du vicariat, quitte à contrôler, même fréquemment, toutes les activités scolaires
subsidiées par elle. Les moniteurs munis d'un simple certificat d'aptitude ne sont
subsidiés qu'à 70%. Le vicariat supplée ; ce qui représente annuellement une
dépense non négligeable 1296 ».

« Cette période est sans doute plus ingrate mais elle n'en réserve que plus de joie
dans la suite, et nos jeunes gens se rendent compte de notre désintéressement
comme du désir qui nous anime de les préparer dignement au rôle social qu'ils
sont appelés à jouer un jour en leur pays. Ils sentent nettement chez nous le
souci de nous effacer quand pour eux sonnera l'heure de prendre tout en main
1297 ».
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Il faut donner à l'école toute la place qu'elle doit avoir dans notre oeuvre
d'évangélisation. Or, cette place est de toute première importance, son seulement
comme moyen d'extension et comme instrument de pénétration et de conquête.
La meilleure manière, je dois dire la seule bonne manière, d'évangéliser nos
populations noires aujourd'hui, est d'ouvrir une école. Car, sans école, une
instruction religieuse, telle que le moment actuel l'exige, est impossible : non
seulement l'instruction, mais la formation à la vie chrétienne telle que les
circonstances et les moments demandent. Des chrétiens qui ne savent ni lire, ni
écrire, se laissent entraîner par le premier venu. Éloignes de tout prêtre (...)
comment les tenir des menées adversaires, si nous ne pouvons leur faire
parvenir nos livres et nos périodiques, une nourriture spirituelle et intellectuelle
appropriée 1308 ?
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« Vu la mentalité des abbés par rapport aux vocations assomptionnistes, il me
semble mieux que nous restions entièrement autonomes sur ce terrain et une
certaine dépendance de l'Etat est peut-être à préférer à une dépendance vis-à-vis
du diocèse. Cela peut éviter aussi des ennuis à Mgr Kataliko qui est pleinement
favorable à l'Assomption, mais est, par le fait même, peut-être en même temps
vulnérable aux yeux des abbés 1358 ».
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« Il n'est pas toujours facile de faire comprendre à certains religieux que le
diocèse et la Vice-province sont deux institutions différentes qui doivent travailler
en étroite collaboration, mais qui ne peuvent pas se confondre. La théorie n'est
pas difficile, mais la pratique (...) pose des problèmes qu'il faut résoudre petit à
petit 1359 ».







« Les Universités et les Instituts supérieurs catholiques en Afrique ont un rôle à
jouer (...). Ils sont au service de l'Eglise en lui fournissant du personnel bien
préparé; en étudiant des questions théologiques et sociologiques d'importance;
en développant la théologie africaine; en promouvant le travail d'inculturation
(...); en publiant des livres et en diffusant la pensée catholique (...) et en
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contribuant à une étude scientifique des cultures 1371 ».
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« Inspiratrice de cette oeuvre de charité, elle veilla à sa croissance. A ses pieds,
les petits nouveau-nés viennent recevoir le baptême. Sous son regard, les
malades, rassemblés aux heures de prières, viennent demander avec confiance
leur guérison prochaine. A son ombre, les défunts et les éprouvés trouvent leur
espérance. En sa présence, tous ceux qui, jour et nuit, se dévouent au soin des
malades, sont vivifiés pour le service de leurs frères 1378 ».























































« Malgré la pénurie des prêtres, mais grâce aux catéchistes, aux communautés
chrétiennes vivantes de base, en moyenne 60% de chrétiens fréquentent le
dimanche la messe ou la célébration liturgique. Même les jours ordinaires, les
églises et les chapelles des villages sont fréquentées pour y participer à la
célébration eucharistique ou aux prières du matin et du soir. Cette ferveur est due
aussi à l’apostolat assidu des mouvements des jeunes, surtout la croisade
eucharistique, les chantres (jeunes gens et jeunes filles se sont constitués en
groupe de chorales par réaction à la JMPR, ‘Jeunesse du Mouvement Populaire
de la Révolution’, jeunesse politisée qui ne chante que des slogans en faveur du
Régime politique en place), et à l’apostolat en profondeur de la Légion de Marie
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dont les membres sont très actifs et enregistrent de nombreuses conversions :
retour des marginaux à la pratique religieuse, à la fréquentation des sacrements.
Non seulement par leurs conseils mais aussi par leurs exemples ces légionnaires
arrivent à ramener certaines brebis égarées, à détourner certaines pratiques
païennes, à remettre l’entente entre les familles séparées 1448 ».
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« Le plus grand nombre d’entre eux allaient aux écoles, ou y étaient envoyés, afin
de connaître le savoir de l’homme blanc, le secret de son pouvoir et, surtout,
d’apprendre en vue d’obtenir un emploi. Pourtant, une fois à l’école, leurs cœurs
s’ouvraient tout naturellement au message du Christ (…). Les parents savaient
que leurs enfants apprenaient la religion de l’homme blanc et n’y faisaient pas
grande objection : le pouvoir de l’homme blanc ne résidait-il pas précisément
dans sa religion. Quel que soient les mobiles de part et d’autres, dans une
perspective sociologique, les écoles de mission ont été le plus grand service
rendu à nos nations africaines 1452 » ?
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« Si le Gouvernement veut en finir avec les Anyotas, il doit supprimer le
‘Mambela’. C’est la ‘Mambela’ qui oppose une barrière redoutable à la pénétration
pacifique de l’Évangile et à toute pénétration européenne. C’est par le ‘Mambela’
que les dirigeants de la secte, en arrachant les jeunes gens à nos écoles, les
abrutissent et les privent ainsi presque entièrement de leurs moyens pour
poursuivre leurs études. Le ‘Mambela’ est cause que des villages et des régions
s’adonnent à l’oisiveté et perdent le meilleur de leur temps à des farces et des
cruautés. Le ‘Mambela’ est comme le taureau qui de la corne découd tout ce qui
lui fait obstacle ; il ruine l’autorité franche et ferme les chefs médaillés, en
retenant la masse sous l’empire des croyances ridicules et la crainte de ses
éternelles menaces d’empoisonnement et de représailles de toutes sortes. C’est
le ‘Mambela’ qui patronne l’échange des femmes, cause de tant de palabres et de
misères sociales, sources du divorce forcé, semeur de désordre, d’anarchie,
destructeur du bonheur et de la paix des familles. C’est le ‘Mambela’ enfin qui
sanctionne de sa plus haute autorité les crimes, les assassinats commis par des
individus sélectionnés et entraînés à cet odieux métier ; d’eux-mêmes, ils ne se
livreraient jamais à ces exploits sanglants. C’est le ‘Mambela’ qui en fait des
hommes-léopards, d’une cruauté que le fauve lui-même ignore1469 ».

« Supprimer ne suffit pas, il faut remplacer et reconstruire ; ce sera le rôle de
l’Administration et surtout des missions qui, par le don de la civilisation
chrétienne, orienteront les Wabali vers la vraie destinée. C’est la religion qui leur
fera comprendre et goûter bientôt ce qu’ils auront gagné en échange. Délivrés de
toute entrave, ils pourront briser leur idoles et, dans la paix et la joie, se donner
au Dieu de Bonté que le Missionnaire est venu faire connaître et aimer, à ce Dieu
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qui est mort pour tous les hommes, qui veut assurer leur bonheur ici-bas et les
rendre éternellement heureux avec lui dans le ciel 1470 ».





1475

« Laissons les Pères à leur besogne à la mission et partons en tournée
apostolique. Les protestants s’y remuent, ils ont installé huit catéchistes,
songent à construire un lazaret pour lépreux ; leur chef est un zélé. Nous le
verrons filer à motocyclette d’un côté ou de l’autre pour surveiller ses instituteurs
et ses recrues : il ramasse du monde grâce surtout à ses culottes et à ses robes
1475 ».
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« Les protestants américains vont nous donner du travail. Ce sera dur, les
Américains sont riches, et pour conquérir les âmes payent des étoffes à l’envi, ce
que nous ne pouvons faire. Je viens de dépenser 2 000 francs pour l’impôt de
nos travailleurs et catéchistes, avant Pâques, je devrai dépenser 5 à 6 000 francs
pour habiller les 150 enfants de nos écoles 1481 ».

« La loi ne nous permet pas de leur faire un crime de leur prosélytisme religieux,
qui d’emblée semble ne pas être le premier de leurs soucis, et nous ne pouvons
pas entrevoir de ce côté aucun moyen de faire sur le gouvernement en leur
défaveur. Mais leur prosélytisme politique constitue un scandale, que Mgr
Hemptine a récemment dénoncé et qui devrait faire ouvrir les yeux aux dirigeants
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de la Colonie 1482 ».
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« Nous souffrons beaucoup à cause des missionnaires (...). Ils nous ont enseigné
des choses de Dieu (...). Puis lorsque Kimbangu est arrivé, ils se sont moqués de
lui et l’ont dénoncé à l’Etat (...). Mais puisque les missionnaires après nous avoir
enseignés se sont moqués de nous, nous ne voulons plus avoir aucun rapport
avec eux 1512 ».
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« Ce sont de guérisseurs, prometteurs de bonnes fortunes qui sont grassement
payés. Ceux qui ont reçu une éducation scolaire sérieuse donnent dans le panier
tout autant que les humbles. Les chefs de la secte prétendent être délégués par
l’Eglise car les agents de l’évangélisation ne suffisent pas à la tâche, et de ce
chef, il ne vaut pas la peine de se confesser d’avoir recours au muyeve car on
encourt une mort subtile 1542 ».
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« Il est difficile pour les chrétiens d’apprécier la valeur d’une approche d’un
monde divin à la fois personnel et trans-personnel, ou d’accepter ‘un monde des
esprits’ incluant des remèdes et des fétiches inanimés aussi bien que des êtres
personnalisés. Parfois, il n’y a qu’un seul concept d’esprit, mais différentes
catégories d’esprits sont envisagées comme des ‘réfractions’ d’un être
suprêmement puissant souvent associé avec le ciel. Dans d’autres cas, un être
suprême est plus clairement personnalisé comme créateur et dispensateur de la
vie 1626 ».



1627

«La religion des Vanande a une base : la croyance aux mânes familiaux et cette
croyance a poussé des racines profondes dans la vie pratique (...). Des mânes
familiaux à la tribu, il n’y a qu’un pas (...). Croyance à toute une légion d’esprits et
rites en leur honneur, tel est le fond de la religion des Vanande. Nos Noirs sont
comme hantés, nuit et jour, par la crainte des esprits : un rêve, un bruit, le
murmure de l’eau, le bruissement des feuilles et des insectes, un tourbillon de
poussière seront, pour eux, autant de revenants, autant de manifestations de tout
un monde visible. Nos noirs sont animistes. Mais, sont-ils polythéistes, idolâtres
ou fétichistes? De l’animisme au polythéisme, il n’y a qu’un pas, direz-vous, soit !
Mais les Vanande ne l’ont pas franchi ; ils marchent sur le bord du précipice mais
n’ont pas été happés par le vertige (...). Le culte rendu aux esprits ne prend pas
les allures de l’adoration et les rites sacrificiels n’ont que l’apparence du
sacrifice ; l’intention de rendre aux esprits les honneurs suprêmes ou d’honorer
ces êtres comme s’ils étaient des dieux en est absente. Non, les Vanande, ne sont
pas polythéistes. Ils ne sont pas idolâtres non plus ; ils n’ont aucune
représentation visible de la divinité, ni idoles, ni temples ; ils croiraient rapetisser
l’être suprême, maître de l’univers, en le captant dans une image ou en le faisant
habiter sous un toit à la façon des hommes (...). S’ils ont des totems, ce ne sont
que des emblèmes, des signes de ralliement sous forme d’interdictions
alimentaires. Leurs totems ne sont pas des idoles. Et là où il n’y a pas d’idoles, il
n’y a pas de place pour l’idolâtrie. Sont-ils fétichistes ? Même pas cela. Mais
entendons-nous. Ils ont des amulettes, des talismans, des philtres érotiques – et
Dieu sait combien !- (...). L’animisme est voisin du polythéisme et de l’idolâtrie,
mais la religion et le culte des Vanande se sont arrêtés en-deçà de la limite qui les
sépare : les mirimu (mâmes) ne sont pas des dieux ; les valimu (esprits
proprement dits) non plus et le culte qu’on leur rend ne sautait être taxé
d’idolâtrique. Tous sont unanimes à proclamer l’existence d’un Etre suprême.
Dieu existe ; il s’appelle Nyamuhanga ou Hangi, c’est-à-dire Créateur.
Nyamuhanga seul est Dieu (...). Jurer par ce nom est un délit et l’on ne s’en
purifie que par le sacrifice coûteux de deux moutons, noir et blanc, et deux
gallinacés de même. Je n’ai entendu le nom Nyamuhanga que dans la bouche
d’une sorcière (...). En tout cas, les Vanande ne croient à l’existence que d’un seul
Dieu, le Créateur, et cette croyance, à elle seule, équivaut à un hommage
d’adoration et cela suffit pour faire de nos noirs des monothéistes, adorateurs
d’un seul Dieu, du seul et vrai Dieu 1627 »



1628

«D’une certaine manière, on les considère comme des médiateurs, pas tant
comme des intercesseurs, mais plutôt des plénitipotentiaires au service de la
providence divine et objet de culte (...). On reconnaît aux ancêtres un savoir et un
pouvoir exceptionnels, et le sacrifice qui leur est adressé est une reconnaissance
de leur pouvoir d’intervenir dans la société humaine. Les malheurs sont
fréquemment attribués à un manquement au devoir d’offrir des sacrifices selon
les formes en temps voulu 1628 ».













«Dieu tout puissant, tu as créé toutes choses et dès le commencement ordonné
l’univers ; en faisant l’homme et la femme à ton image, tu as voulu que la femme
demeure pour l’homme une compagne inséparable et qu’ils soient désormais
plus qu’un, nous signifiant ainsi de ne jamais rompre l’unité qu’il t’avais plu de
créer. Regarde cette nouvelle épouse qui demande pour elle-même tous les biens
de ta bénédiction: qu’elle ne soit que paix et tendresse ; qu’elle se conduise
comme les saintes femmes dont parle l’Écriture ; que son époux lui donne sa
confiance : en reconnaissant qu’elle est son égale, et qu’elle hérite avec lui de la
grâce de vie, qu’il la respecte et l’aime toujours comme le Christ a aimé son
Église. Seigneur, nous t’en prions : donne à ces nouveaux époux d’être fermes
dans la foi et d’aimer tes commandements ; qu’ils se gardent fidèles l’un à l’autre
et que leur vie soit belle aux yeux de tous ; que la puissance de l’Évangile les
rendent forts et qu’ils soient parmi les hommes de vrais témoins du Christ. Que
leur union soit féconde, qu’ils se conduisent en parents justes et bons, et que
tous deux aient la joie de voir les enfants de leurs enfants ; enfin, après avoir
vécu longtemps heureux, qu’ils parviennent au bonheur des saints dans le
Royaume des cieux. Que le Seigneur votre Dieu vous garde unis dans un même
amour et fasse grandir encore cet amour venu de lui. Que vos enfants soient la
bénédiction de votre foyer et vous rendent sans mesure la joie que vous leur
donnerez. Que la paix du Christ habite en votre maison et qu’elle règne toujours
en vous. Que votre travail à tous deux soit béni, sans que les soucis vous
accablent, sans que le bonheur vous égare loin de Dieu. Que de vrais amis se



1641

tiennent à vos côtés pour partager vos joies et vousaider dans la peine. Que tout
homme en difficulté trouve auprès de vous soutien et réconfort. Que votre foyer
soit un exemple pour les autres et qu’il réponde aux appels de vos frères. Que le
Seigneur vous guide tout au long de votre vie 1641 ».













1659

«Au fond de sa conscience, l'homme découvre la présence d'une loi qu'il ne s'est
pas donné lui-même, mais à laquelle il est tenu d'obéir. Cette voix, qui ne cesse
de le presser d'aimer et d'accomplir le bien et d'éviter le mal, au moment
opportun résonne dans l'intimité de son cœur : 'Fais ceci, évite cela'. Car c'est
une loi inscrite par Dieu au cœur de l'homme; sa dignité est de lui obéir, et c'est
elle qui le jugera. La conscience est le centre le plus secret de l'homme, le
sanctuaire où il est seul avec Dieu et où sa voix se fait attendre 1659 ».



1662

«Ni l'espérance d'une récompense après sa mort, ni la crainte d'une punition
dans l'au-delà n'ont une influence quelconque sur sa conduite morale. Si le
Munande animiste tient, dans sa conduite habituelle, plus ou moins compte d'une
éventuelle intervention de Dieu ou des esprits, il reste positivement établi que
d'une part, seule la crainte de l'opinion de son entourage est le véritable frein qui
puisse l'empêcher de faire des actions jugées mauvaises, et que d'autre part, une
certaine honnêteté innée est le seul mobile qui le pousse à accomplir une bonne
action 1662 ».















1680

« C'est un devoir pour les chrétiens d'exercer une influence sur le tissu social,
pour transformer les mentalités, les structures de la société de telle sorte qu'elles
reflètent mieux les desseins de Dieu sur la famille humaine (...). L'évangélisation
doit atteindre 'l'homme et la société à tous les niveaux de son existence 1680 ' ».





1688

« Les chrétiens et les autres croyants bâtissent ensemble le Règne de Dieu,
chaque fois qu’ils s’engagent de commun accord en faveur des droits de
l’homme, qu’ils travaillent ensemble à la libération intégrale de chaque personne
humaine, et spécialement les plus pauvres et des opprimés. Ils construisent
aussi le Règne de Dieu en promouvant les valeurs religieuses et spirituelles.
Dans la construction du Royaume, les deux dimensions, humaines et religieuses,
sont inséparables. En fait, la première est signe de la seconde 1688 ».







1696

1697

« La naissance d’un authentique christianisme africain est intimement liée à la
renaissance de la culture africaine. Le colonialisme avait nié aux africains leur
propre civilisation et avait dénigré leurs traditions culturelles comme étant
barbares. Comment un authentique christianisme africain aurait-il pu se
développer dans ce vide culturel ? La foi ne pouvait que végéter comme
christianisme occidental « d’occasion » importé. Le résultat a été la dichotomie si
souvent déplorée de la personnalité africaine : le christianisme était greffé sur la
personne comme une foi étrangère qui s’exerçait en surface, pendant que les
convictions et les réactions les plus profondes restaient enracinées dans la
religion traditionnelle. Afin que le christianisme puisse lancer des racines dans la
culture traditionnelle ayant sa religiosité spécifique, il était nécessaire de
réévaluer cette culture 1696 ».

« Maintenant, on nous assigne comme but de baptiser les coutumes. Après
l'évangélisation, la christianisation. Si nous croyons que le Christ avait préparé
l'évolution du peuple à l'évangile dès les temps les plus reculés, c'est une
marque de respect pour l'œuvre antérieure du Christ, que d'explorer les traditions
et de relier l'Évangile au passé. Si vous voulez notre travail est de relayer
explicitement le mouvement que le Christ avait amorcé en secret. Mais, à chaque
époque, sa forme de ministère. A l'origine, il consistait à être ouvert ou
sympathique à tout ce qui paraissait bon. Aussi, pouvait-on être à la fois pionnier
et ethnologue consommé. Aujourd'hui que le clergé local peut faire l'inventaire et
le choix des valeurs et aussi une adaptation du Message, il s'agit pour nous
d'être curieux en ce domaine et de prêter la main à cette christianisation en
profondeur 1697 ».



« Avec cette nouvelle méthode, le problème n’est plus de descendre des
principes aux applications concrètes, mais bien, -dans le sens opposé- de
prendre pour point de départ la réalité vécue actuellement, avec tous les
problèmes qu’elle soulève, pour chercher à la lumière du message révélé et au
moyen de la réflexion théologique, une solution chrétienne à ses problèmes. En
ce qui concerne la théologie des religions, ‘l’acte premier’ de faire de faire de la
théologie doit être une praxis conscience du dialogue interreligieux et une prise
au sérieux de l’expérience religieuse rencontrée personnellement dans la vie des



1700

1701

« autres » avec lesquels on entre en contact par ce dialogue interreligieux 1700 ».

« En vérité, le prêtre africain en est venu à vivre dans une situation exigeante :
d’une part, il a un désir de participer à la modernité avec toutes ses facettes de
pensée et de vie, et d’autre part, il est obligé de faire honneur à la conception du
monde ancestral et à la manière de vivre de la grande majorité de ses ouailles. Il
doit être ‘proche de tous les hommes et de tous leurs problèmes’ en tant que
prêtre’ et ‘en ce sens, sa vie sacerdotale ne peut tolérer d’être laïcisée’. D’autre
part, est-ce que sa vocation sacerdotale tolère que son niveau de vie soit plus
élevé que celui de son peuple laïque ? Un laïc disait : ‘Notre clergé devait
davantage écouter le cri de ses frères affamés afin que le peuple laïque puisse
croire à son chant sur l’amour du prochain’. De fait, le prêtre africain qui réussit
–avec plus de succès que son collègue missionnaire !- est précisément celui qui
a modelé son style de vie sur le modèle de ses ouailles 1701 ».















1731

« Les jeunes Églises enracinées ans le Christ et construites sur le fondement des
apôtres, assument pour un merveilleux échange toutes les richesses des nations
qui ont été données au Christ en héritage. Elles empruntent aux coutumes et aux
traditions de leurs peuples, à leur sagesse, à leur science, à leurs arts, à leurs
disciplines, tout ce qui peut contribuer à confesser la gloire du Créateur, mettre
en lumière la grâce du Sauveur, et ordonner comme il le faut la vie chrétienne 1731

».















1751

« La coopération dans la construction du Règne de Dieu s’étend d’ailleurs aux
diverses dimensions qui le caractérisent et que l’on peut appeler ‘horizontale’ et
verticale’. Les chrétiens et les autres croyants bâtissent ensemble le Règne de
Dieu, chaque fois qu’ils s’engagent de commun accord en faveur des droits de
l’homme, qu’ils travaillent ensemble à la libération intégrale de chaque personne
humaine, et spécialement des pauvres et des opprimés. Ils construisent aussi le
Règne de Dieu en promouvant les valeurs religieuses et spirituelles. Dans la
construction du Royaume, les deux dimensions humaine et religieuse, sont
inséparables. En fait, la première est signe de la seconde 1751 ».





1756

« Tout le monde aspire à la justice, mais elle et très peu respectée. Les droits de
l'homme sont violés, bafoués, méconnus et même inconnus. Les revendications
du peuple demeurent sans réponses. La liberté d'expression et le droit politique
sont inexistants. La loi n'est pas toujours respectée, d'où des arrestations
arbitraires, et des jugements mal rendus. Le trou profond entre les riches et
pauvres s'explique par de nombreuses injustices de tout genre. La condition des
détenus est infra-humaine 1756 ».































1771

1772

« Leur importance, dans l’œuvre missionnaire, est considérable. Souvent tant
vaut le catéchiste, tant vaudra, au point de vue chrétien le village. De son
assiduité, de sa conduite, de bons exemples de vie chrétienne qu’il pourra
donner dépendra parfois l’orientation religieuse de toute la contrée 1771 . Bientôt,
le catéchiste devint plus qu’un enseignant, il fut aussi pasteur de sa petite
communauté chrétienne et il jouissait de la plus grande autorité morale dans sa
population. Son seul handicap était sa propre connaissance rudimentaire de la foi
chrétienne, mais ce qui lui manquait en érudition, il le comblait par sa conviction
1772 .
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